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76% des répondants considèrent que les 
pouvoirs publics devraient améliorer les 
législations en vigueur pour renforcer les 
coopérations ;

 
83% des répondants considèrent que les 
pouvoirs publics devraient améliorer la 
fiscalité des structures pour renforcer les 
coopérations ;

 
94% des répondants considèrent que les 
pouvoirs publics doivent améliorer le fi-
nancement de la coopération des struc-
tures  (notamment via des appels à pro-
jets) ;

 
86% des répondants considèrent que les 
pouvoirs publics doivent améliorer la 
mise en réseau des structures.

De ce point de vue, l’étude rejoint les ensei-
gnements d’autres études qui soulignent qu’il 
n’existe pas suffisamment de financement 
pour l’innovation sociale digitale et technolo-
gique parce que les politiques publiques se 
focalisent plus sur des innovations purement 
commerciales :

76  Matt Stokes and Peter Baeck, What Next for Digital Social Innovation ? Realising the potential of people and technology to tackle social challenges, p.40, 2017.

« L’idée précise de cette recherche est bien qu’il 
n’y a pas assez de financement pour l’inno-
vation sociale numérique, particulièrement à 
certains stades de développement des initia-
tives et dans certaines régions d’Europe, et que 
ces financements sont trop souvent rigides et 
inaccessibles. »76 

L’étude montre clairement que la question du 
financement public de l’innovation sociale sur 
des enjeux technologiques est un enjeu très 
largement partagé par l’ensemble des répon-
dants de notre étude. Le financement est no-
tamment considéré comme un levier impor-
tant pour la sensibilisation et la formation des 
professionnels, pour l’expérimentation de nou-
velles solutions, pour le changement d’échelle 
des structures.

3. LE MANQUE DE LIEUX DE  
RENCONTRE : UN BESOIN À NUANCER 

L’organisation de temps et de lieux de ren-
contre a pu bouleverser le paysage de l’innova-
tion en Europe. L’organisation de hacka thons 
en Estonie depuis quelques années a par 
exemple été un levier important pour qu’une 
communauté d’innovateurs sociaux et tech-
nologiques prenne conscience de ses enjeux 
communs et de son identité.

Cependant, 66% des répondants s’accordent 
à dire qu’il n’existe pas assez de lieux de ren-
contre pour faciliter les échanges entre les ac-
teurs « Social Good » et les acteurs de la Tech.

C’est un constat largement partagé entre 
les structures d’utilité sociale européennes 
puisqu’il n’existe pas de lien significatif entre 
ce sentiment de manque de lieux de rencontre 
et les caractéristiques des pays, des organisa-
tions ou des personnes.

Pour autant, l’étude permet de montrer qu’il 
ne s’agit pas seulement de créer des lieux de 
rencontre pour que les communautés d’inno-
vateurs sociaux et technologiques puissent se 
rencontrer. La question des lieux de rencontre 
découle également d’un problème social et 
culturel : 
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Êtes-vous d’accord avec l’affi rmation 
suivante : « les organisations sociales 
et les organisations Tech n’ont pas de 

lieux de rencontre et d’échange » ?

« Les entrepreneurs Tech n’ont pas le même 
vocabulaire pour parler des problèmes sociaux 
et des solutions. Ils ont souvent une éducation, 
des diplômes très différents, voire n’habitent 
pas dans les mêmes quartiers. »

Responsable d’un réseau d’entreprises 
sociales, Estonie, 2018 

La qualité des relations entre les structures de 
l’innovation sociale et les structures de l’inno-
vation technologique s’explique aussi par le fait 
que les répondants n’ont pas toujours le même 
degré d’analyse des problèmes sociaux : 

« Même s’ils travaillent sur les mêmes sujets, ce 
sont deux mondes qui ont du mal à se parler. 
Les ONG pensent que la Tech a souvent une 
compréhension superficielle des besoins so-
ciaux, et notamment de l’idée qu’un problème 
social peut se résoudre par une plateforme. Ils 
ont aussi le sentiment de ne pas être traités sur 
un pied d’égalité. » 

Responsable d’un réseau d’entreprises 
sociales, Estonie, 2018

Il faut donc nuancer ce résultat concernant la 
question de l’absence de lieux de rencontres, 
pour souligner que les enjeux de coopéra-
tion dépendent également de la capacité des 
structures à construire une compréhension 
commune des problèmes, à identifi er des ob-
jectifs communs, et à construire une gram-
maire de la coopération qui soit compréhen-
sible par les différentes parties prenantes. Pour 
cette raison, la question de la compatibilité 
des valeurs entre structures de l’utilité sociale 
et de l’innovation technologique est souvent 
questionnée. 

29%

14%

66%

29%

5%

Oui Non Je ne sais pas
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4. LA COMPATIBILITÉ DES VALEURS 
SOCIALES ET TECHS : 

UN FREIN SANS EFFETS ? 

77  Agence Phare, Evaluation du programme La France s’engage — lauréats numériques, Mars 2017.

La question des valeurs est fondamentale-
ment centrale pour les structures de l’utilité so-
ciale car elles défi nissent à la fois la fi nalité de 
l’innovation et les modes de fonctionnement 
des organisations. Les valeurs associées à l’in-
novation sociale sont en général très proches 
des valeurs collaboratives : coopération des 
acteurs, partage des ressources.

Certains travaux ont pu démontrer que le dis-
cours sur les valeurs des structures de l’utili-
té sociale n’empêche pas que ces structures 
soient également en concurrence : les inno-
vations sociales ayant une dimension numé-
rique ont souvent une valeur économique 
marchande potentiellement importante, ce 
qui n’incite pas les innovateurs à collaborer au-
tant qu’ils le pourraient, contrairement à des 
innovations dans le champ de l’engagement 
citoyen/associatif77.

On observe que pour 68% des répondants, 
les valeurs des structures de l’utilité sociale et 
celles des entreprises Tech ne sont pas incom-
patibles, alors que pour seulement 26% elles le 
sont, ce qui est encourageant dans une pers-
pective de coopération.

Êtes-vous d’accord avec l’affi rmation 
suivante : “les organisations sociales 

et les organisations Tech ont des 
valeurs incompatibles” ?

L’étude montre qu’il existe une relation signi-
fi cative entre l’âge des répondants (plus de 
35 ans) et le fait de trouver que les valeurs entre 
ces deux écosystèmes sont incompatibles, ce 
qui laisse à penser qu’il existe un effet généra-
tionnel concernant ce frein spécifi que.

Les structures de l’utilité sociale peuvent re-
gretter que les entreprises de la Tech adoptent 
une approche trop opportuniste plutôt que 
structurée par des valeurs communes. Pour 
autant, il faut noter que ce dialogue est d’au-
tant plus complexe que les structures de l’utili-
té sociale ont également une méconnaissance 
du potentiel de l’innovation technologique et 
de ses conséquences pour l’innovation sociale, 
ainsi que pour les modèles économiques de 
l’innovation sociale. 

29%

14%

5%

38%

21%

6%

30%

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Je ne sais pas

Non, pas du tout

Non, pas vraiment
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5. LA MÉCONNAISSANCE DU POTENTIEL 
DE LA TECH : UN ENJEU CENTRAL 

78  Agence Phare, Evaluation du programme La France s’engage — lauréats numériques, Mars 2017.
79  Responsable de réseau, Italie, Entretien mené dans le cadre de la présente étude, 2018. 

L’univers de la Tech nécessite des connais-
sances et des compétences souvent très spé-
cifi ques. La connaissance du potentiel de la 
technologie est une question complexe pour 
des innovateurs sociaux qui n’ont pas toujours 
fait des études et des formations techniques, 
quand bien même ils innovent dans le champ 
du numérique78.

Notre étude montre que pour 76% des acteurs 
de l’utilité sociale européens, les structures ne 
connaissent pas suffi samment le potentiel de 
la technologie dans leur écosystème, ce qui 
peut être un frein important pour toute coo-
pération avec des acteurs de la Tech.

Êtes-vous d’accord avec l’affi rmation 
suivante : “les organisations sociales 
ne connaissent pas suffi samment le 

potentiel de la technologie” ?

Il faut souligner ici que la méconnaissance 
du potentiel de la technologie peut prendre 
plusieurs formes : il peut s’agir d’une mécon-
naissance des conditions techniques de pro-
totypage et de lancement d’une innovation 
spécifi que, d’une méconnaissance du modèle 
économique de l’innovation technologique ou 
encore d’une méconnaissance des effets du-
rables de l’innovation technologique sur l’inno-
vation sociale.

Un des freins principaux est donc l’acquisition 
d’une culture technologique mais également 
économique des innovations Tech : 

« Il y a une conscience et culture qui doivent se 
créer, au niveau digital mais aussi au niveau 
entrepreneurial de l’organisation de business. 
Et donc des compétences qui doivent se créer 
pour passer du papier à l’action. C’est un che-
min complexe qui demande de la multidiscipli-
narité et de l’éducation. On est au début de ce 
chemin. »79 

Notre étude montre alors que la méconnais-
sance du potentiel de la technologie par les 
structures de l’utilité sociale n’est pas seule-
ment un enjeu propre à chaque organisation : 
il s’agit davantage d’un enjeu systémique et 
culturel, qui repose sur l’existence d’acteurs in-
termédiaires entre les univers de l’innovation 
sociale et de l’innovation technologique.

29%

14%

76%

20%

4%

Oui Non Je ne sais pas



LES FREINS ET LEVIERS DES COOPÉRATIONS TECH 

61

6. ENSEIGNEMENTS QUALITATIFS 

80  Recherches & Solidarités, « Développement du numérique dans les associations et nouvelles formes de mobilisations citoyennes », 2014

Si la définition d’objectifs communs autour de 
valeurs partagées est une condition de réus-
site des coopérations bien identifiées par les 
travaux précédemment cités, et si le choix de 
modalités de coopération adaptées peut avoir 
son importance, notre étude souligne d’autres 
enjeux.

 > Micro : travailler la 
comptabilité des projets 
entre les écosystèmes

Les entretiens montrent que l’analyse et la dé-
finition commune des besoins et de la com-
patibilité opérationnelle des deux organisa-
tions  est un enjeu majeur des partenariats, 
notamment sur des enjeux technologiques. 

La question des échanges sur les valeurs et 
la finalité de la coopération constitue un pré-
alable identifié depuis longtemps par les tra-
vaux sur l’innovation sociale numérique, no-
tamment lorsque la coopération implique 
une association et une entreprise dont la 
finalité est également la rentabilité de ses 
investissements.

« La stratégie numérique, ou du moins le choix 
des outils, doit être au service des objectifs dé-
finis dans le cadre des plans d’action qui eux-
mêmes découlent du projet associatif. »80

Il faut que le besoin soit clairement défini de 
même que la temporalité du dispositif. Ainsi, 
une entreprise Tech interrogée déclare :

« Il est important qu’on analyse le besoin, qu’on 
comprenne le contexte. Sauf qu’il faut vrai-
ment prendre un temps de cadrage et d’ac-

culturation des deux côtés. Il faut être là pour 
décoder. »

Déléguée Générale de la Fondation  
d’une entreprise Tech, France, 2018

À cet égard, certains entretiens montrent que 
les entreprises de l’univers technologique 
peuvent avoir tendance à considérer tout type 
de coopération (notamment le mécénat) avec 
les structures de l’utilité sociale comme des 
coopérations commerciales classiques alors 
que ces dernières ne le considèrent pas de la 
sorte.

La qualité des relations entre les structures de 
l’innovation sociale et les structures de l’inno-
vation technologique s’explique aussi par le fait 
que les répondants n’ont pas toujours le même 
degré d’analyse des problèmes sociaux : 

« Même s’ils travaillent sur les mêmes sujets, ce 
sont deux mondes qui ont du mal à se parler. 
Les ONG pensent que la Tech a souvent une  
compréhension superficielle des besoins so-
ciaux, et notamment de l’idée qu’un problème 
social peut se résoudre par une plateforme. Ils 
ont aussi le sentiment de ne pas être traités sur 
un pied d’égalité. » 

 Responsable d’un réseau d’entreprises  
sociales, Estonie, 2018

Pour cette raison, notre étude montre que la 
coopération entre une structure de l’utilité 
sociale peut-être facilitée si la structure est 
déjà positionnée sur des enjeux numériques 
et technologique, et si elle est une entreprise, 
plutôt qu’une association. Le risque associé à 
cette tendance est que les acteurs associatifs 
éloignés des enjeux numériques et techno-
logiques soient de plus en plus marginalisés 
dans la définition des innovations, des pro-
duits et des services, notamment sur les be-



62

LES FREINS ET LEVIERS DES COOPÉRATIONS TECH 

soins sociaux non ou insuffisamment résolus 
par les politiques publiques et par le marché.

 > Meso : le rôle de structures 
intermédiaires

À l’échelle des incubateurs et des programmes, 
certains acteurs de l’innovation sociale sou-
lignent l’intérêt de mêler des projets d’innova-
tion sociale et d’innovation technologique au 
sein d’une même promotion pour que les uns 
et les autres puissent s’acculturer à des pro-
blématiques différentes. Cette piste vaut ce-
pendant pour des organisations récentes.

La coopération entre structures de l’utili-
té sociale et structures de l’innovation tech-
nologique peut également être facilitée par 
l’émergence de structures intermédiaires, qui 
connaissent ces deux univers, le potentiel de 
la Tech et la complexité des besoins sociaux, 
et qui sont capables de construire des espaces 
d’échanges et de traduction des besoins. La 
structuration du réseau Tech Soup Europe, 
dont Solidatech est membre, constitue, à cet 
égard, un éclairage intéressant sur l’existence 
de ce type de structures « intermédiaires » qui 
favorisent le dialogue et la diffusion de compé-
tences entre les univers de l’innovation sociale 
et de la Tech.

Capable de dialoguer entre les différents uni-
vers d’innovation, ces acteurs intermédiaires 
ne se contentent pas seulement d’outiller et 
de former les acteurs de l’innovation sociale 
par rapport à des innovations existantes : ils 
les sensibilisent également au potentiel de la 
technologie et peuvent favoriser une amélio-
ration importante des ponts entre les univers 
de l’innovation sociale et technologique.

 > Macro : l’intervention des 
pouvoirs publics

Pour cette raison, certaines structures de l’uti-
lité sociale plaident pour que les pouvoirs pu-
blics interviennent dans la définition de nou-
velles règles et la diffusion de nouvelles valeurs 
partagées, condition indispensable à des coo-
pérations plus fructueuses.

Pendant longtemps, notamment en France, le 
secteur du numérique et le secteur de l’utilité 
sociale ont bien souvent été distingués, même 
au sein des politiques publiques, ce qui ne 
laisse pas place à des lieux centraux permet-
tant l’innovation sociale conjointe :

« La “silotisation” des politiques numériques et 
celle des politiques publiques non numériques 

Présentation de Tech Soup Europe (ré-
seau associatif de solidarité numérique pour 
les organisations à but non lucratif)

TechSoup Europe croit au pouvoir de la so-
ciété civile et permet aux organisations de 
la société civile sur tout le continent d’utili-
ser les meilleurs technologies en faveur du 
changement social. 

TechSoup Europe a mis en place des parte-
nariats avec un certain nombre d’entreprises 
de la Tech, dont IBM et Facebook, pour ali-
menter en innovations technologiques des 
projets associatifs et d’entrepreneuriat social 
en développement.

Avec 24 autres organisations partenaires  — 
issues de différents secteurs comme le 
renforcement des capacités, l’engagement 
civique, l’innovation sociale ou encore l’in-
clusion digitale  — TechSoup Europe aide 

les organisations à but non lucratif, dont les 
petites orga nisations communautaires, à se 
renforcer dans 48 pays européens. Depuis sa 
création, TechSoup regroupe 70 entreprises 
et fondations de l’innovation technologique, 
et a accompagné 435 000 organisations.

TechSoup équipe les acteurs du change-
ment avec des technologies transformatives, 
du savoir et des services afin qu’ils puissent 
bénéficier de la technologie et se concen-
trer sur leur mission sociale. NetSquared, le 
réseau mondial de TechSoup, rassemble des 
organisations à but non lucratif et activistes, 
des leaders de la Tech et des bailleurs de 
fond et quiconque intéressé par la technolo-
gie au service du changement social. 

Parmi les membres de TechSoup, on compte 
une organisation française, Solidatech, et 
sept membres issus du Royaume-Uni.
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a eu pour conséquence un effet de dispersion 
qui a nui à la qualité des services offerts. »81

Alors que les leviers de coopérations sont sou-
vent identifiés comme des enjeux techniques 
et opérationnels, les enjeux sont également 
politiques, et suscités par la possibilité de rem-
porter des marchés. Comme le souligne un en-
trepreneur social en France, le fait de répondre 
à des appels à projet constitue un effet levier 
majeur sur l’émergence de dynamiques de 
coopération non pas bilatérales, mais plus ou 
moins collaboratives :

« Plus que des formes de coopération, je dirai 
que ce sont des contextes de coopération. Sou-
vent, nous nous rendons compte que les moda-
lités qui fonctionnent le mieux sont faites par la 
nécessité de gagner quelque chose, de renfor-
cer les ressources, etc. Il y a un côté un peu utili-
tariste qui est quelque peu contradictoire avec 
le côté pur et parfait de la coopération. »

Président et Co-fondateur d’une entreprise  
sociale et solidaire spécialisée dans la Tech,  

France et à l’étranger, 2018

Les États pourraient avoir un rôle à jouer pour 
favoriser les rencontres entre ces différents ac-
teurs et stimuler la coopération, notamment 
au niveau des territoires. D’autant que les lo-
giques de mécénat sont davantage bilatérales 
que collectives car il est particulièrement cou-

81  A. Oural, « Gouvernance des politiques numériques dans les territoires », Rapport à la Secrétaire d’État en charge du numérique, 2015

rant de faire collaborer des financeurs privés 
(entreprises, fondations) entre eux.

« Une vraie difficulté, c’est de monter des al-
liances de mécènes. Parce que ça nécessite 
un gros investissement en termes de co pro-
duction, de gouvernance, de collégialité. Au 
début, pour se caler. Mais c’est vrai que sur 
des logiques d’acteurs comme nous, on a en-
vie d’aller vite et on pose ces questions après. 
Ce sont des choses qui ne sont pas dans nos 
temporalités. Il y a des modalités de gouver-
nance qui sont en compétition avec la rapidité 
de l’impact et du déploiement. Donc c’est vrai 
que c’est pas… C’est pas là où on est le plus à 
l’aise. Ça ne veut pas dire forcément dans l’ab-
solu que c’est plus compliqué. Mais ça néces-
site un investissement qui peut être prohibitif 
pour des gens qui ont envie de converger 
pour agir sur quelque chose. »

Président et Co-fondateur d’une entreprise  
sociale et solidaire spécialisée dans la Tech,  

France et à l’étranger, 2018 

S’il faut donc bien considérer que la coopé-
ration entre acteurs de l’innovation sociale et 
de l’innovation technologique est un enjeu de 
moyens et de compréhension mutuelle entre 
les acteurs, il s’agit également d’un enjeu ma-
jeur de politique publique. Le soutien des pou-
voirs publics, en ce sens, doit autant s’assurer 
que des structures puissent continuer à adap-
ter des innovations sociales dans un univers de 
plus en plus technologique que de donner la 
capacité à ces structures d’innover. 

7. À RETENIR 

 
76% des structures de l’utilité sociale eu-
ropéennes pensent ne pas connaître suf-
fisamment le potentiel de la technolo-
gie ;

 
66% pensent qu’il n’y a pas assez de lieux 
d’échanges avec les acteurs Tech ;

 
68% des acteurs de l’utilité sociale ne 
pensent pas que les valeurs entre leur 
écosystème et celui de la Tech soient in-
compatibles.
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05 
1. LES EFFETS DES COOPÉRATIONS 
TECH : UN VASTE CHAMP D’ÉTUDE 

82  Agence Phare et AVISE, L’expérience de l’évaluation d’impact social : représentations, pratiques, freins et leviers, 2017, Matt Stokes and Peter Baeck, What Next 
for Digital Social Innovation ? Realising the potential of people and technology to tackle social challenges, 2017, p.81-82.

83  Le Rameau, Référentiel de l’évaluation de l’utilité sociale des partenariats associations-entreprises, Avril 2015. 
84  Matt Stokes and Peter Baeck, What Next for Digital Social Innovation ? Realising the potential of people and technology to tackle social challenges, p.78, 2017.

Coopérer sur des besoins peut avoir des effets 
plus ou moins forts sur le développement des 
structures d’utilité sociale et sur la capacité de 
ces structures à avoir un impact social. Les tra-
vaux sur le sujet témoignent cependant de la 
diffi culté des projets d’innovation sociale dans 
le champ de l’innovation digitale et technolo-
gique à démontrer l’impact de leurs projets82.

L’analyse des effets des coopérations s’inté-
resse le plus souvent au renforcement des ca-

pacités organisationnelles et opérationnelles 
des structures de l’utilité sociale83. L’analyse 
des effets des coopérations doit également 
porter sur le renforcement de la capacité des 
structures d’utilité sociale à remplir leur mis-
sion sociale sous différents angles, en fonction 
de la cible défi nie. Ces différents enjeux sont 
présents lors des différentes étapes de déve-
loppement des projets.

Illustration 4 : les différentes étapes de développement 
d’une innovation sociale et technologique84 

LES EFFETS DES 
COOPÉRATIONS TECH
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Dans cette étude, le choix a été fait de tester 
trois types d’effets possibles des collabora-
tions des structures de l’utilité sociale avec des 
structures de l’innovation technologique : 

 
des effets sur l’acquisition de compétences 
Tech par les structures d’utilité sociale ; 

 
des effets sur le renforcement du modèle 
économique des structures d’utilité so-
ciale ; 

 
des effets sur l’impact social des struc-
tures de l’utilité sociale.

Pour chacun de ces effets observés, nous 
avons interrogé les facteurs explicatifs de ces 
impacts  en reprenant les hypothèses de dé-
part de l’étude : les caractéristiques des pays, 
les caractéristiques des secteurs, les caracté-
ristiques des organisations et les caractéris-
tiques des personnes. Une attention toute par-
ticulière a été portée sur les effets de certains 
modes de coopération (la dimension collabo-
rative des mouvements, le mécénat dans ses 
différentes formes, les coopérations commer-
ciales dans leurs différentes formes). 

2. LES EFFETS DE LA COOPÉRATION 

 >  Sur les compétences Tech
Les structures d’utilité sociale ayant bénéfi cié 
d’une coopération Tech sont 80% à considé-
rer que cela a eu un impact positif sur leurs 
compétences.

Selon vous, cette coopération 
Tech a-t-elle permis de renforcer 
les compétences Tech de votre 

organisation ?

Cet effet est plus ou moins marqué puisque 
41% répondent « oui, tout à fait » et 39% « oui, 
plutôt ». 

Il est probable que le sentiment de montée en 
compétence des acteurs suive une progression 
selon différents niveaux : compréhension des 
enjeux de l’innovation ; adoption de compé-
tences en interne ; capacité d’assurer le suivi et 
la maintenance de l’innovation technologique ; 
autonomie pour développer de nouveaux as-
pects de la technologie en question.

 >  Les effets de la coopération 
sur le modèle économique

Enfi n, les effets des coopérations entre les ac-
teurs de l’utilité sociale et les acteurs Tech ont 
un effet beaucoup plus contrasté sur le mo-
dèle économique des premiers puisque 60% 
des structures considèrent que cet effet est 
positif.29%

14%

39%

41%

12%

6%

2%

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Je ne sais pas

Non, pas du tout

Non, pas vraiment
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Selon vous, cette coopération Tech 
a-t-elle permis de renforcer le modèle 
économique de votre organisation ?

Presque 30% des structures sociales perçoivent 
concrètement un renforcement de leur modèle 
économique suite à leur coopération, et tout 
autant ont un avis plus nuancé bien qu’elles 
admettent un impact positif (31% ont répondu 
« Oui, plutôt »). Un quart des structures n’ont 
cependant pas vraiment trouvé que leur mo-
dèle économique se soit renforcé. 

Le degré de renforcement du modèle écono-
mique n’est ici pas précisé et plusieurs niveaux 
de renforcement peuvent être distingués : ob-
tention de nouveaux fi nancements publics 
ou privés ; renforcement de la capacité d’au-
tofi nancement via des ventes de produits ou 
services liés à l’innovation technologique ; ou 
encore capacité à trouver de nouveaux clients 
ou partenaires.

 > Les effets de la coopération 
sur l’impact social

Des effets sur l’impact social de ces structures 
d’utilité sociale européennes sont également 
perçus suite aux coopérations avec le secteur 
Tech. Pour 78% des répondants, cela a permis 
d’augmenter l’impact social de leur activité.

Selon vous, cette coopération Tech 
a-t-elle permis d’augmenter l’impact 

social de votre organisation ? 

Il faut néanmoins nuancer ce chiffre en disant 
que l’impact concret n’est pas toujours facile-
ment perceptible puisque 39% ont répondu 
« Oui, tout à fait » et 39% « Oui, plutôt ». 

Il est probable que les coopérations fa-
vo risent donc un impact sur les per-
sonnes  (amélioration des conditions de vie, 
de travail, d’engagement, de coopération des 
personnes concernés par le projet social), sur 
des organisations  (amélioration de leurs 
capacités stratégiques et opérationnelles), sur 
des secteurs (amélioration et transformation 
des règles de production, de consommation, 
ou de coopération d’un secteur) et sur des 
territoires, notamment via les fl ux fi nanciers 
et socio-économiques (emplois, contribution 
au PIB) ou via la production de valeur sociale 
plus diffuse.
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3. LES EFFETS INCERTAINS 
SUR LES COMPÉTENCES TECH 

Cette étude a d’abord interrogé les effets des 
différents modes de coopération entre struc-
tures de l’utilité sociale et structures de l’inno-
vation technologique sur le renforcement des 
compétences Tech des structures de l’utilité 
sociale. L’étude des différents modes de coo-
pération ne permet pas d’établir de relation 
signifi cative entre le sentiment d’apparte-
nance aux mouvements open data et logiciel 
libre et l’augmentation de compétences des 
structures d’utilité sociale. L’analyse démontre 
cependant qu’il existe une relation entre le ni-
veau de compétences Tech et le fait d’avoir bé-
néfi cié de mécénat de compétences ou d’une 
coopération commerciale de type sous-trai-
tance et co-traitance, sans que cette relation 
ne démontre un effet probant. Un des ensei-
gnements de l’étude est que ces deux modes 
de coopération sont probablement encore 
trop peu pensés dans une logique de transfert 
de compétences. 

 > Des effets positifs mais peu 
distincts du mécénat de 
compétences 

Au premier abord, il apparaît que 86% des 
répondants dont la structure a bénéfi cié de 
mécénat de compétences constatent une 
augmentation des compétences Tech de leur 
organisation.

Cependant, cette relation n’est pas décisive 
puisque 80% des répondants n’ayant pas bé-
néfi cié de mécénat de compétences ont égale-
ment renforcé leurs compétences via d’autres 
moyens. Autrement dit, si le mécénat de com-
pétences peut favoriser une augmentation des 
compétences Tech des structures, les effets ne 
se détachent pas autant que l’on pourrait le 
croire des autres modes de coopération. 

Croisement entre les structures 
d’utilité sociale ayant bénéfi cié 

de mécénat de compétences et le 
renforcement de leur compétences 

Tech

Il est possible que le degré d’amélioration des 
compétences Tech varie en fonction de la thé-
matique abordée lors du mécénat ainsi que du 
nombre de jours accordés par une entreprise 
Tech à des associations, et que plus les colla-
borateurs de l’entreprise passent de temps 
avec des associations, plus celles-ci peuvent 
augmenter leurs compétences Tech.

La Déléguée générale d’une fondation fran-
çaise spécialiste de la Tech souligne cepen-
dant que peu d’entreprises sont aujourd’hui 
en capacité de fournir du mécénat de compé-
tences Tech :
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« Effectivement, il y a de plus en plus d’assos 
qui demandent des compétences Tech, etc. Ça 
effectivement c’est grandissant. Mais il y a peu 
d’entreprises qui en ont la capacité. Parce que 
des entreprises qui ont des capacités de déve-
loppement il n’y en a pas beaucoup. C’est sou-
vent réalisé dans des pays étrangers. Pour au-
tant je vois des nouveaux acteurs apparaître, 
type TechSoup, qui conseillent à minima, et qui 
essaient de structurer et de mutualiser les be-
soins de ces associations. »

Ce résultat interroge cependant profondé-
ment les conditions de mise en place du mé-
cénat de compétences et la manière dont la 
fi nalité des programmes est bien orientée vers 
la transmission durable de compétences, plus 
que la simple mise à disposition de compé-
tences externes, sans gain identifi é pour l’au-
tonomie de la structure.

 > Co-traitance et sous-
traitance 

De même, le rôle de la co-traitance et de la 
sous-traitance dans le renforcement des com-
pétences Tech est peu saillant vis-à-vis des 
autres modes de coopération. Si les structures 
ayant eu recours à la sous-traitance ou bien la 
co-traitance constatent bien une augmenta-
tion de leurs compétences Tech (81%), ce résul-
tat est à nuancer. Ainsi, parmi les structures qui 
constatent un renforcement des compétences 
Tech, il existe une part équivalente de struc-
tures ayant bénéfi cié ou non d’une coopé-
ration de sous-traitance ou de co-traitance. 

Croisement entre les structures 
d’utilité sociale ayant coopéré avec 
le secteur Tech via la co-traitance/
sous-traitance et le renforcement 

de leurs compétences 

Ce type de coopération commerciale n’est pas 
nécessairement pensé pour renforcer l’auto-
nomie des structures de l’utilité sociale car les 
deux partenaires sont davantage impliqués 
dans une logique de prestation par rapport à 
un client.

Les cas de co-production de solutions tech-
nologiques, qui sont un autre mode de coo-
pération, demeurent très rares et concernent 
des structures de l’utilité sociale a priori déjà 
avancées d’un point de vue technologique, et 
plutôt entrepreneuriales.
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4. LES EFFETS CONTRASTÉS SUR 
LE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

DES ORGANISATIONS 

L’étude a également interrogé les effets des 
modes de coopération sur le renforcement 
du modèle économique des structures de 
l’utilité sociale impliquées dans des collabo-
rations avec des structures de l’innovation 
technologique.

 > Mécénat de compétences : 
un effet sur le modèle 
économique

Cette étude montre que les répondants consi-
dèrent que le mécénat de compétences per-
met dans une certaine mesure de renforcer le 
modèle économique plus que d’autres modes 
de coopération. Ainsi, 60% des structures dont 
le modèle économique a été renforcé ont bé-
néfi cié de mécénat de compétences lors d’une 
collaboration autour de la Tech.

Le mécénat de compétences, à cet égard, 
ne correspond pas uniquement à un enjeu 
technologique mais également à des enjeux 
économiques.

Croisement entre les structures 
ayant bénéfi cié de mécénat de 

compétences 
et le renforcement ou non de leur 

modèle économique

Cependant, dans les structures dont le modèle 
économique n’a pas été renforcé, 45% avaient 
tout de même collaboré via du mécénat de 
compétences. La relation entre mécénat de 
compétences technologiques et renforcement 
du modèle économique des structures d’utili-
té sociale est donc assez fragile.
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 > Le mécénat fi nancier
Le mécénat fi nancier est considéré par les 
fondations comme un levier important pour 
favoriser l’expérimentation de nouveaux ou-
tils numériques et technologiques. Au cours 
de ces dernières années, un certain nombre 
de fondations se sont ainsi spécialisées sur le 
soutien à l’innovation numérique, selon des 
champs thématiques spécifi ques comme la 
santé, l’éducation, ou le travail85.

Parmi les structures dont le modèle écono-
mique a été renforcé, 43% ont bénéfi cié d’un 

85  Fondation Orange par exemple.

mécénat fi nancier dans le cadre d’une colla-
boration Tech, mais tout autant n’en ont pas 
bénéfi cié et ont réussi à renforcer leur modèle 
économique via d’autres moyens. 

En effectuant une analyse plus géolocalisée, 
on s’aperçoit que seules 48% des structures en 
France constatent que la coopération Tech a 
renforcé leur modèle économique, contre 70% 
dans le reste de l’Europe et 94% au Portugal. Il 
est donc possible que, en plus de l’effet d’une 
coopération, ce soit aussi le contexte dans le-
quel évolue la structure qui impacte la mise en 
place d’un modèle économique plus pérenne.

Croisement entre les structures ayant bénéfi cié de mécénat fi nancier 
et le renforcement ou non de leur modèle économique
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5. LES EFFETS CONTRASTÉS SUR 
L’IMPACT SOCIAL DE L’ORGANISATION 

L’impact social d’une coopération autour de la Tech peut varier en fonction de l’objet de la struc-
ture d’utilité sociale et de son engagement sur l’un des objectifs de développement durable 
(ODD).

Croisement entre l’impact social des coopérations Tech et les thématiques 
d’action/ODD des structures d’utilité sociale européennes

Cette étude montre qu’il existe une relation si-
gnifi cative entre le ou les ODD correspondant 
aux actions menées par les structures sociales 
européennes et la perception d’un impact de 
la coopération Tech. Ainsi, 94% des structures 
de l’utilité sociale en Europe qui répondent 
bien uniquement à l’ODD Travail décent pour 
tous et croissance économique constatent 
que la coopération Tech a des effets positifs 
sur leur impact social.

Pour l’ODD Éducation de qualité, près de trois-
quarts des répondants trouvent qu’il y a eu un 
impact social suite à une coopération Tech. 
À l’inverse, une amélioration de l’impact so-
cial des structures européennes interrogées, 
n’est ressentie que par 55% des structures qui 
répondent à l’ODD Santé et bien-être pour 

tous. Enfi n, si l’on observe l’ODD Production 
et consommation durables, un peu plus de 
la moitié des structures d’utilité sociale ayant 
coopéré avec la Tech ressentent un impact 
social (57%). C’est un résultat satisfaisant mais 
bien moins élevé face à l’impact dans d’autres 
ODD. 

Une tendance peut venir expliquer ce phéno-
mène : les innovations numériques et tech-
nologiques sur la question de l’emploi et de 
l’éducation sont beaucoup orientées vers des 
dynamiques de désintermédiation (de rap-
prochement d’une offre et d’une demande 
d’emploi ou d’éducation) dont les effets sont 
particulièrement observables auprès des bé-
néfi ciaires de ces innovations, alors que les 
innovations dans le secteur de la santé et de 
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l’environnement s’inscrivent dans des sec-
teurs très complexes, impliquant de nombreux 
paramètres.

En comparant les données récoltées en France 
avec celles du reste de l’Europe, on s’aperçoit 

86  ADEME, Impacts du numérique au sein de l’industrie, au regard de la transition énergétique et écologique, notamment p.22, Septembre 2017
87 Bastien Engelbach, La Fonda, « Le numérique est-il un vecteur de transformation des compétences associatives ? », 2018. 
88  Social Innovator d’une plateforme d’innovation sociale européenne rencontrée dans le cadre de la présente étude.
89  Matt Stokes and Peter Baeck, What Next for Digital Social Innovation ? Realising the potential of people and technology to tackle social challenges, p.88, 2017

que le contexte national joue aussi un rôle sur 
cette perception puisque 69% des structures 
en France constatent que les coopérations au-
tour de la Tech ont des effets sur leur impact 
social contre 93% des structures d’utilité so-
ciale dans le reste de l’Europe.

6. ENSEIGNEMENTS 

Pour la majorité des acteurs de l’univers de 
l’industrie et de la technologie, le recours au 
numérique peut avoir des effets purement 
gestionnaires86 :

 
d’amélioration des procédés de 
production ;

 d’augmentation de la sécurité ; 

 de gain de temps.

 > Le transfert de 
compétences : un angle 
mort des coopérations

Pour Claire Dubien, responsable du développe-
ment chez Solidatech, « le développement des 
compétences liées au numérique, plus encore 
que par une maîtrise des usages techniques, 
suppose une acculturation aux outils »87.

C’est un chemin complexe : des collaborations 
doivent être créées, mais aussi des rôles et 
des nouveaux métiers qui sont aujourd’hui en 
cours de formation88. 

Les structures d’utilité sociale doivent être ca-
pables d’internaliser, à la fin d’une coopéra-
tion, les compétences Tech pour que ce soit 
une solution véritablement pérenne. Il est 
donc nécessaire d’opérer un véritable trans-
fert de compétences et de former les acteurs 
des structures d’utilité sociale à la Tech pour 

leur permettre d’intégrer ces compétences 
dans leurs missions ainsi que de s’approprier la 
culture du numérique, de la Tech, et de l’inno-
vation sociale.

 > La complexité de 
l’évaluation d’impact

« Ces dix dernières années, la théorie et la pra-
tique pour comprendre et mesurer l’impact 
de l’innovation sociale ont considérablement 
évolué. En revanche, la théorie et la pratique 
concernant l’impact sont sous-développées 
dans le domaine de l’innovation numérique so-
ciale (DSI en anglais). En général, nous avons 
constaté que les initiatives d’innovation nu-
mérique sociale comprenaient, mesuraient et 
communiquaient mal sur leur impact. Il existe 
peu de cadres et d’outils spécifiques à l’inno-
vation sociale numérique. De plus, la demande 
de mesure d’impact a été faible en raison de 
l’attention limitée portée à ce type d’innovation 
par les bailleurs de fonds et les Commissaires 
européens. »89

Un deuxième enjeu important concerne 
l’évaluation de l’impact social par les acteurs 
de l’innovation sociale et technologique, et 
plus encore, l’évaluation de l’impact de leurs 
coopérations.
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Le constat sur ce point est sans équivoque : 
les acteurs manquent en effet d’outils et de 
méthodologies d’évaluation d’impact de la 
technologie comme objet spécifi que, avec ses 
enjeux propres, et notamment les impacts po-
sitifs ou négatifs de la technologie sur la quali-
té des innovations sociales. 

Notre étude confi rme cette tendance, tout en 
indiquant qu’il s’agit probablement de plus 
en plus d’un décalage générationnel entre les 
structures les plus anciennes (ayant plus de 
20 ans) et les structures les plus récentes. 

L’analyse des données de l’étude révèle en ef-
fet qu’il existe une relation signifi cative entre 
le fait de déclarer savoir mesurer les effets des 
coopérations technologiques sur l’impact so-
cial de son organisation et l’âge des structures. 
83% des structures qui ne savent pas les effets 
des coopérations sur leur impact social sont 
des structures de plus de 20 ans, alors que 17% 
d’entre elles sont des structures de moins de 
5 ans.

Croisement entre l’ancienneté des 
structures d’utilité sociale et l’impact 

des coopérations Tech

Il est possible d’interpréter cette tendance par le 
fait que les associations et entreprises sociales 
nouvellement créées sont davantage sensibili-
sées aux enjeux de l’évaluation d’impact social 
à travers des programmes ou des appels à pro-
jets, auxquels les structures les plus anciennes 
ont parfois plus de diffi culté à s’adapter.

7. À RETENIR 

 
80% des structures d’utilité sociale ayant 
bénéfi cié d’une coopération Tech ont 
renforcé leurs compétences, dont 41% 
avec un effet certain (« Oui, tout à fait ») 
et 39% avec un effet plus contrasté (« Oui, 
plutôt ») ; 

 
les structures d’utilité sociale qui ont un 
objet en lien avec l’ODD « Travail décent 
pour tous et croissance économique » 
sont 94% à avoir ressenti un impact so-
cial positif suite à une coopération avec 
des acteurs de la Tech ;

 
près de 60% des structures ayant ressen-
ti un renforcement de leur modèle éco-
nomique ont bénéfi cié de mécénat de 
compétences lors d’une coopération 
avec le secteur de la Tech. Néanmoins, 
45% des structures n’ayant pas ressenti 
un renforcement de leur modèle écono-
mique ont également bénéfi cié de mé-
cénat de compétences.
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06 
1. UN POTENTIEL DE COOPÉRATION 

Cette étude montre d’abord qu’il existe un fort 
potentiel de développement et de coopéra-
tion autour de l’innovation sociale numérique 
et technologique  : 91% des structures de l’uti-
lité sociale en Europe souhaitent monter en 
compétences sur le volet Tech et 86% d’entre 
elles souhaitent commencer ou continuer une 
collaboration avec une ou des structures de 
l’innovation technologique. C’est un résultat 
important, qui doit nous amener à question-
ner en profondeur la fi nalité des coopérations 
autour de la Tech : les structures de l’uti-
lité sociale sont à la recherche de coo-
pérations qui favorisent une montée en 
compétence de leurs équipes sur les tech-
nologies concernées.

Cette étude permet également d’identifi er et 
de mieux comprendre les différentes straté-
gies de coopération possibles pour les struc-
tures de l’utilité sociale autour de l’innovation 
technologique. Le travail du réseau Digital So-
cial Innovation Network distingue notamment 
deux stratégies :

d’un côté, la théorie de la croissance est par-
ticulièrement utile pour comprendre les dif-
férents moyens au travers desquels l’impact 
peut avoir lieu. Cependant, sa pertinence pour 
l’innovation numérique sociale est limitée pour 
trois raisons principales : 

 
premièrement, l’un des challenges les 
plus importants pour maximiser l’impact 
social  — celui d’accroître l’impact avec 
une plus grande magnitude que l’organi-
sation ou les opérations — n’est pas si cru-
cial pour les innovations digitales. En ef-
fet, une technologie à haute performance 

peut générer une croissance massive en 
dépit d’une croissance organisationnelle 
modérée. Par exemple, GitHub a cru de 
manière exponentielle, avec 100.000 utili-
sateurs durant sa première année d’opé-
rations (2008-2009) jusqu’à 10 millions, 
tout en maintenant une petite équipe de 
moins de 600 personnes. La Fondation 
Wikimedia emploie quant à elle 200 sala-
riés alors qu’elle est une source d’informa-
tions pour des milliards de personnes ; 

 
ensuite, la théorie de la croissance a une 
approche individualiste, se concentrant 
sur la croissance d’organisations indivi-
duelles, et ne prend pas en compte des 
dynamiques intéressantes pour l’innova-
tion sociale numérique comme l’open–
sourcing ;

 
enfi n, l’approche individualiste nous em-
pêche de nous concentrer sur l’interac-
tion entre les différentes politiques pu-
bliques et la manière d’optimiser leur 
impact ; 

d’un autre côté, la théorie de la diffusion est 
utile pour comprendre la croissance de l’in-
novation sociale numérique car elle reconnaît 
que la diffusion d’une innovation est un pro-
cessus intrinsèquement social (cela fait écho 
au lien fort de l’innovation sociale numérique 
avec la participation et la collaboration). Plus 
important encore, cela nous rappelle que les 
innovations sont appropriées différemment 
par les différents groupes d’une société. La ma-
jorité des individus, et les retardataires de sur-
croît, sont les plus éloignés des technologies. 
Pourtant, ce sont ceux qui bénéfi cieraient le 
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plus des innovations sociales numériques. De 
fait, les acteurs doivent faire un effort particu-
lier pour engager ces populations. Toutefois, la 
théorie de la diffusion souffre de biais pro-in-
novation et n’a pas développé de réflexions 
théoriques spécifiques sur l’innovation sociale. 

Cette étude montre alors que ces deux modes 
de coopération sont actuellement importants 
et qu’il existe un réel potentiel de coopération : 
à la fois sur le volet des coopérations en réseau 
via la diffusion des innovations selon une lo-
gique « ouverte » et « libre », tout comme un 
potentiel de renforcement du mécénat dans 
une logique de « changement d’échelle ».

Social Business Initiative (SBI) follow up : 
Cooperation between social economy 
enterprises and traditional enterprises

Ĺ Agence Exécutive pour les Petites et 
Moyennes Entreprises (EASME) de la Com-
mission européenne (DG Grow) a comman-
dé ĺ étude « Suivi de la Social Business Initia-
tive (SBI) : Coopération entre les entreprises 
d’économie sociale et les entreprises tradi-
tionnelles  ». Ĺ étude porte sur les diverses 
formes de coopération entre les entreprises 
d´économie sociale (EES) et les entreprises 
traditionnelles dans différents pays euro-
péens et non-européens.

La cocréation et la coopétition entre 
l’économie sociale et les entreprises tra-
ditionnelles dans l’économie du partage 
et de la collaboration est un domaine émer-
gent mais essentiel. Les modèles d’entre-
prises basés sur des plateformes fournissent 
aux acteurs de l’utilité sociale de nouveaux 
modes de redéfinition des services et des 
produits, des mécanismes de participation 
et de gouvernance, et des formes d’organi-
sation. Dans cette ligne, le mouvement coo-
pérativiste des plateformes émergentes offre 
une perspective intéressante sur les modèles 
de collaboration caractérisés par la proprié-
té partagée et distribuée des plateformes. Il 
s’agit en effet d’un domaine où les acteurs 
de l’utilité sociale pourraient expérimenter 
des modèles d’entreprise décentralisés et dé-
mocratiquement contrôlés qui tirent le meil-
leur parti des technologies numériques pour 
créer de nouveaux liens et une solidarité avec 
les localités. Néanmoins, l’essentiel du défi se 
joue en fait autour de l’utilisation intelligente 
des technologies et du niveau d’aisance nu-
mérique des organisations ; c’est un domaine 
dans lequel de nombreuses organisations de 
l’utilité sociale sont souvent à la traîne, tant en 
termes de connaissances et de compétences 
que d’investissements nécessaires. 

On peut alors soutenir que la coopération 
entre les acteurs d’utilité sociale et les entre-
prises de technologie dans l’économie col-
laborative peut représenter un point d’entré 
significatif non seulement pour soutenir des 
modèles et des pratiques innovantes de par-
tage, mais surtout pour favoriser une tran-
sition numérique plus large et uniforme à 
travers l’Europe. En effet, l’aspect réglemen-
taire joue et jouera de plus en plus un rôle 
fondamental face à la nature « floue » et en 
évolution rapide du phénomène.

L’échange et l’utilisation de brevets 
dormants d’entreprises traditionnelles 
par les EES peuvent jouer un rôle pour 
faciliter la coopération en matière de 
R&D. Dans la pratique, les DPI, et les brevets 
dormants en particulier, ne jouent pas en-
core un rôle important pour les EES.

L’étude a démontré que parmi les modèles 
de coopérations entre les entreprises clas-
siques et les acteurs de l’économie sociale, 
plusieurs exemples de meilleures pra-
tiques ont été identifiés qui démontrent 
comment les nouvelles technologies 
peuvent faciliter les partenariats à long 
terme entre les entreprises tradition-
nelles et les EES. En effet, les EES bénéfi-
cient de l’adoption de nouvelles technolo-
gies grâce aux entreprises traditionnelles  ; 
et les entreprises traditionnelles apprennent 
à l’inverse des acteurs de l’utilité sociale à 
utiliser ces technologies de manière respon-
sable. Une telle coopération peut bénéficier 
des tendances émergentes de l’innovation 
sociale numérique et de l’entrepreneuriat 
social axé sur la technologie. Les commen-
taires recueillis dans le cadre de cette étude 
suggèrent que les acteurs de l’utilité sociale 
sont intéressés à utiliser davantage la tech-
nologie pour améliorer leurs opérations, et 
certains exemples illustrent comment la 
coopération avec les entreprises tradition-
nelles peut y contribuer.
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2. UNE INNOVATION TECHNOLOGIQUE  
À DEUX VITESSES 

90  ADEME, Impacts du numérique au sein de l’industrie, auregard de la transition énergétique et écologique, notamment p.22, Septembre 2017. 
91  Voir pour une critique du modèle de l’entrepreneuriat social au détriment d’une vision plus collective de l’innovation sociale, Emmanuelle Besançon et Nicolas 

Chaussoy, « Mesurer l’impact de l’innovation sociale : quelles perspectives en dehors de la théorie du changement ? », RECMA, n°352, pp.42-57, 2019

Cette étude montre cependant que la situation 
est particulièrement critique pour les struc-
tures de l’utilité sociale en Europe par rapport 
à la vitesse de développement des entreprises 
Tech. Dans l’ensemble, les besoins en innova-
tion technologique de pointe sont encore peu 
exprimés par les structures de l’utilité sociale 
car les technologies en question ne sont pas 
encore suffisamment matures, et la pénurie de 
compétences Tech est forte, sans mentionner 
le fait que ces compétences sont coûteuses. 

De fait, nos entretiens laissent à penser que 
les structures de l’utilité sociale dépendent 
davantage d’un partenariat spécifique avec 
une grande entreprise de la Tech pour avancer 
sur le sujet. Il est très peu probable, à l’heure 
actuelle, que les structures de l’utilité sociale 
soient capables de produire leur propre vision 
de l’innovation numérique et technologique.

« La mise en place ne se fait pas clef en main, 
les solutions sont très particulières à chaque ac-
teur et de nombreux retours d’expériences sont 
nécessaires pour arriver à définir le besoin exact  
de chaque commanditaire (…). Certains acteurs 
se posent en fers de lance en essayant de pro-
fiter de l’innovation apportée pour modifier 
leur approche du business. Néanmoins, ces 
acteurs sont en minorité, et appartiennent à 
des grands groupes permettant d’avoir un dé-
partement qui travaille exclusivement sur cette 
vision. »90

Dans un univers de plus en plus technolo-
gique, cette situation handicape également la 
vision future de l’innovation sociale :

« Des personnes disent qu’il fallait pouvoir in-
venter des alternatives aux plateformes propo-
sées par les grandes entreprises Tech telles que 
Google ou Facebook. Et je ne suis pas d’accord, 
car il faut surtout que les acteurs de l’innova-
tion sociale se positionnent aujourd’hui sur les 
technologies qui vont apparaître dans 10 à 20 
ans sur le marché et qui sont actuellement 
en cours d’élaboration dans des laboratoires. 
Comme sur les biotechnologies. Autrement le 
retard sera immense. » 

Entretien avec la responsable  
d’une association, France, 2018

En résumé, la question du choix du mode de 
coopération est particulièrement important 
pour comprendre le potentiel de développe-
ment et de changement d’échelle de projets 
de structures de l’utilité sociale. Cependant, 
elle est également fondamentale pour com-
prendre la capacité des structures de l’utilité 
sociale à définir collectivement des types de 
technologies qui correspondent aux valeurs 
de l’innovation sociale  : de partage, de redis-
tribution des richesses, de gouvernance dé-
mocratique, et d’impact social partagé sur les 
territoires91.
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3. DES PREMIÈRES TENDANCES  
EUROPÉENNES À EXPLORER 

92  Université de Cambridge, KPMG et CME Group Foundation, Sustaining Momentum : the 2nd European Alternative Finance Industry Report, Septembre 2016. 
À l’exception du cas du Royaume-Uni, la France était en 2015 le principal marché de financement alternatif en Europe (319 millions d’euros), devant l’Allemagne 
(249 millions d’euros), loin devant la Belgique (37 millions) ou encore l’Estonie et l’Italie (32 millions d’euros), une analyse du volume du marché par personne 
montre que le financement alternatif est important en Estonie (24,02 euros per capita) par rapport à la France (4,76 euros per capita), l’Allemagne et la Belgique.

L’étude permet de compléter une vision euro-
péenne de l’innovation de plateformes au ser-
vice de l’innovation sociale en identifiant des 
relations statistiques entre des types d’innova-
tion numériques et technologiques et le pays 
où siège les structures de l’innovation sociale 
au cœur de cette étude.

Une analyse statistique poussée des usages 
des plateformes de crowdsourcing, crowdmap-
ping et crowdfunding en fonction de l’origine 
des structures en Europe ne permet pas de 
distinguer un différentiel d’usage et un « effet 
pays », en dépit des variations de la dynamique 
de ce marché en Europe92. Il est possible que la 
forte croissance de ce secteur dans l’ensemble 
de l’Europe fasse que les usages et les besoins 
en termes de plateformes de crowdsourcing 
soient relativement harmonisés à l’échelle de 
l’Europe.

À l’inverse, notre étude montre qu’il existe une 
grande différence dans l’usage et l’apprécia-
tion du besoin de plateforme d’apprentissage 
en ligne et de MOOC. En effet, les structures 
sociales portugaises ne sont que 17% à utiliser 
des plateformes d’apprentissage et majoritai-
rement, elles ne les considèrent pas comme 
un besoin. En France, les résultats sont plus 
élevés que dans le reste de l’Europe, car 50% 
des organisations à finalité sociale les utilisent. 

De même, l’étude montre qu’il existe de 
grandes différences entre la France et le reste 
de l’Europe concernant l’usage et l’appré-
hension du besoin des plateformes de type 
« places de marché ». D’une part, elles ne sont 
utilisées que par 13% des structures à finalité 
sociale en France contre 30% en Europe, soit 
plus de deux fois plus. D’autre part, 60% des 
structures françaises ne les considèrent pas 
comme un besoin contre 38% dans le reste de 
l’Europe. 

Enfin, dernière différence, cette étude permet 
de noter l’intérêt moins prononcé en France 
pour l’Internet des Objets par rapport au reste 
de l’Europe. Seulement 32% des structures qui 
déclarent utiliser l’Internet des Objets viennent 
de France alors que 68% proviennent du reste 
de l’Europe. Nous ne disposons pas à l’heure 
actuelle des éléments pour expliquer cette 
tendance. 

Nous pouvons, tout au plus, poser deux hy-
pothèses pour expliquer ces deux tendances. 
Soit elles peuvent s’expliquer par la nature 
même de l’échantillon de l’étude, et le fait que 
les structures issues du reste de l’Europe, par 
rapport à la France, sont davantage situées 
dans des secteurs de l’innovation sociale qui 
visent à rapprocher des consommateurs et 
des vendeurs. Une autre explication est que 
les écosystèmes d’innovation sociale ne sont 
pas structurés selon les mêmes secteurs et les 
mêmes innovations.

À cet égard, notre étude ne permet pas de pro-
poser des conclusions définitives sur le sujet. 
Elle contribue à cartographier les besoins en 
innovation de type « plateforme » des struc-
tures de l’utilité sociale en Europe, et pose 
un constat qui nécessite plus de recherche 
en la matière pour stabiliser les explications 
produites. 
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07 
À L’ATTENTION DES DÉCIDEURS EUROPÉENS 

DANS LES DOMAINES POLITIQUES, PUBLICS, 
ÉCONOMIQUES ET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE 

ET SOLIDAIRE 

Le secteur d’utilité sociale est historiquement 
le premier laboratoire d’innovations sociales. 
Par sa proximité et sa connaissance appro-
fondie des populations et des territoires, il est 
en capacité de détecter les besoins sociaux 
existants peu ou mal satisfaits et d’y apporter 
des réponses à travers une démarche d’expé-
rimentation et de modélisation des solutions 
créées.

Notre étude, dans sa partie qualitative, 
confi rme le manque de reconnaissance de 
l’innovation sociale dans les écosystèmes de 
l’innovation, principalement orientés vers l’in-
novation technologique.

Comment l’expliquer  ? Nous posons ici quel-
ques pistes de réponses simples, qui dis-
tinguent les acteurs d’utilité sociale des PME 
classiques auxquelles les associent toujours la 
réglementation européenne : 

a) parce que leur modèle économique n’est 
pas orienté vers le profi t, tandis que la renta-
bilité économique directe (ROI) reste le res-
sort de décision principal des fi nanceurs ;

b) parce que souvent ils communiquent 
moins, notamment par le biais des outils 
numériques, car leurs ressources s’orientent 
vers leur mission sociale en priorité et moins 
vers des problématiques de marketing 
(stratégie de fundraising et de plaidoyer mis 
à part) ;

PRÉCONISATIONS 
« VERS UNE TROISIÈME VOIE : 
UNE ÉCONOMIE NUMÉRIQUE 
EUROPÉENNE À FORT IMPACT SOCIAL 
ET ENVIRONNEMENTAL » 
RENFORCER ET DÉVELOPPER LES 
COOPÉRATIONS ENTRE ACTEURS D’UTILITÉ 
SOCIALE ET ACTEURS DE LA TECH EN EUROPE
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c) parce qu’ils manquent d’organisation col-
lective et de mutualisation, qui leur permet-
traient pourtant d’avoir un poids en matière 
de lobbying auprès des acteurs publics. En 
effet ces organisations ont pour la plupart 
des équipes réduites et peu de moyens à 
dédier à ces actions.

Les premiers résultats de cette étude viennent 
consolider un certain nombre de propositions 
présentes dans notre manifeste européen 
#MakeItForGood. 

Ils permettent de les étayer et de dégager des 
pistes prioritaires d’actions concrètes à mener, 
en matière de plaidoyer auprès des décideurs 
publics et politiques mais aussi d’action collec-
tive et de coopération entre acteurs de l’utilité 
sociale et de la Tech en Europe.

Logiquement, et parce que nous travaillons 
déjà avec un certain nombre d’acteurs euro-
péens, beaucoup de nos propositions, appli-
quées au sujet de la transition numérique des 
acteurs d’utilité sociale et à leur coopération 
avec les acteurs Tech en Europe, recoupent 
celles d’autres rapports ou plaidoyers. Citons 
la Déclaration de Lisbonne de la Social Inno-
vation Community, la Digital Social Innovation 
Manifesto (CAPSSI-NESTA Foundation, 2017) 
ou les recommandations du Rapport de suivi 
de la Social Business Initiative sur les coopéra-
tions entre entreprises traditionnelles et entre-
prises sociales en Europe (2019).

À l’heure où la Commission européenne en-
tame sa nouvelle mandature de cinq années 
avec un agenda politique orienté vers l’ur-
gence environnementale et le développement 
d’une économie numérique génératrice d’em-
ploi et de justice sociale, ces propositions par-
tagées peuvent rencontrer un réel écho dans 
la coopération avec les directions générales de 
l’innovation, de l’emploi et du marché intérieur. 
Elles peuvent aussi inspirer des applications 
politiques rapides et adaptées aux besoins.

 > Priorité 1 : faire reconnaître 
les acteurs d’utilité sociale 
comme acteurs à part 
entière de l’innovation 
européenne

Ce que démontre l’étude

Les acteurs européens d’utilité sociale sou-
haitent avoir un plus fort engagement des 
pouvoirs publics sur le soutien à l’innovation 
sociale ayant une dimension ou une vocation 
technologique, et ce sur trois volets : 

a) Sur le financement de la coopération entre 
structures sociales et tech nologiques (94%) ;

b) Sur la mise en relation et la mise en réseau 
(86%) ;

c) Sur la mise en place d’une fiscalité adaptée 
(83%).

Par ailleurs, si les acteurs d’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech manquent d’espaces de 
rencontre et d’échanges, l’étude montre qu’il 
ne s’agit pas seulement de multiplier des es-
paces de rencontre, mais de tisser les condi-
tions d’un dialogue efficient entre des acteurs 
qui ne poursuivent pas les mêmes objectifs 
économiques, ne comprennent pas les pro-
blèmes sociaux de la même manière, et donc 
ne parlent pas le même langage. Cela alimente 
une innovation en silo qu’il est urgent de dé-
cloisonner, pour répondre aux grands enjeux 
sociétaux. 

Il est plus que jamais urgent que les visions 
convergent pour co-innover et accélérer la 
transition écologique et sociétale.

Nos recommandations

L’Union européenne a besoin d’un vrai ré-
seau européen d’acteurs d’utilité sociale in-
novants, soutenus par des acteurs de l’in-
novation technologique, pour construire 
une action et un plaidoyer collectif fort. 
La méthodologie de cette étude et celle en-
gagée par la DG Grow de la Commission eu-
ropéenne sur le suivi de la Social Business Ini-
tiative (voir bibliographie) se sont heurtées aux 
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mêmes freins  : l’absence de réseaux centrali-
sés. Si cette dynamique doit être soutenue au 
niveau européen, elle doit d’abord émaner des 
acteurs eux-mêmes. 

La mise en relation, la traduction des en-
jeux et la médiation des intérêts est un 
premier axe de travail important que SOGA 
porte depuis sa création. Il est évident que 
dans leur stratégie d’innovation, de transition 
numérique et d’influence, les acteurs d’utilité 
sociale pâtissent d’un manque d’accultura-
tion et de mises en relation avec les grands 
gagnants des politiques de l’innovation. Il est 
temps de créer les conditions du partage et de 
la traduction des enjeux qui ne peuvent que 
se rejoindre, à l’heure où la Commission eu-
ropéenne porte des engagements forts pour 
une croissance économique à la fois verte, so-
ciale et numérique et en particulier pour un 
soutien à l’innovation des « PME ».

Pour accélérer l’innovation sociale euro-
péenne, encore faut-il travailler à créer une 
catégorie spécifique de PME et des outils ap-
propriés à l’utilité sociale. La communication 
d’influence d’un secteur rassemblé sera 
dans cette perspective un levier primordial 
pour promouvoir et mettre en valeur les solu-
tions apportées par les acteurs d’utilité sociale 
auprès des acteurs européens de l’innovation. 
Cela implique que les acteurs doivent s’orga-
niser et mutualiser leurs moyens d’influence. 
Ce n’est qu’au prix de cet effort collectif qu’ils 
pourront émerger dans l’agenda médiatique, 
politique et économique. C’est le projet du So-
cial Good Accelerator EU. 

Afin d’accompagner ce mouvement, la visibili-
té et la fédération des acteurs d’utilité sociale 
autour des sujets de transition numérique de-
vrait s’accompagner de la mise en place de 
temps forts de rencontres et de visibilité, sou-
tenus par les pouvoirs publics européens et 
nationaux.

 
La commission européenne (DG RTD, DG 
Grow, DG Emploi) devrait organiser une 
Semaine Européenne de l’Innovation So-
ciale, avec des événements dans diffé-
rentes capitales européennes avec un 
fort potentiel de visibilité pour les diffé-
rents acteurs publics, associatifs et en-
treprises comme par exemple une confé-
rence de Haut Niveau sur l’innovation 
technologique et sociale. (Inspiration 

pertinente  : La conférence de haut ni-
veau ouvrant sur une ère pour l’innova-
tion sociale, organisée par la DG RTD à 
Lisbonne en novembre en 2017).

 
De même, les institutions européennes 
et les gouvernements associés aux 
grands réseaux d’intérêt général euro-
péens (European Foundation Center, Eu-
ropean Venture Philanthropy associa-
tion, Social Economy Europe, Fédération 
européenne des associations nationales 
travaillant avec les sans-abris, Fédération 
des acteurs de solidarité, Association eu-
ropéenne pour l’information sur le Déve-
loppement Local…) devraient créer des 
espaces de visibilité récurrents pour l’in-
novation sociale dans le cadre de grands 
événements européens sur la technolo-
gie, où se rencontrent entrepreneurs, dé-
veloppeurs et investisseurs. C’est le mo-
dèle développé par le Social Innovation 
Village lors du Web Summit, à Lisbonne 
en 2018 avec le Soutien de la Commis-
sion européenne.

 > Priorité 2 : encourager le 
partage de compétences 
pour accélérer la transition 
numérique des acteurs 
d’utilité sociale en Europe

Ces propositions sont portées parmi les 
membres fondateurs du SOGA ainsi qu’au sein 
de Pro Bono Lab, membre du Global Pro Bono 
Network et co-auteur de cette étude.

Ce que démontre l’étude

L’étude a montré que les structures d’utilité so-
ciale en Europe cherchent massivement à dé-
velopper des compétences en interne (pour 91% 
d’entre elles). La coopération autour de l’inno-
vation technologique est un moyen important 
pour un grand nombre d’entre elles, puisque 
86% de ces structures souhaitent continuer ou 
commencer ce type de coopération.

Pour autant, l’étude montre que les effets des 
coopérations sur le renforcement des com-
pétences Tech des structures sont contras-
tés : ainsi si 80% des structures d’utilité sociale 
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considèrent que la coopération leur a permis 
le renforcement de leurs compétences Tech, 
parmi elles, seulement 41% l’affirment avec 
certitude et 39% sont moins affirmatives.

Cependant, l’étude montre également plu-
sieurs freins à l’acquisition de compétences :

 
La méconnaissance des univers de l’in-
novation sociale et de l’innovation tech-
nologique est mutuelle et réciproque. 
Malgré les promesses de la transforma-
tion numérique, les structures d’utilité 
sociale ont du mal à identifier, dévelop-
per et exécuter des stratégies numé-
riques efficaces. Les recherches de Ne-
tHope (réseau d’ONG mondial spécialisé 
dans l’amélioration de la connectivité in-
formatique) montrent que seulement 
30% des ONG mondiales ont adopté des 
stratégies numériques ; 

 
les défis sont innombrables  : structure 
organisationnelle, compétences du per-
sonnel et soutien de la direction. Face à 
cet enjeu, accompagner le développe-
ment des coopérations entre les acteurs 
de l’innovation sociale et des entreprises 
technologiques passe nécessairement 
par le développement et référencement 
de l’offre de formation sur ce sujet ;

 
l’étude a soulevé que l’un des freins à l’in-
ternalisation des compétences numé-
riques par les organisations d’utilité so-
ciale est qu’elles coûtent cher, que ce 
soit en prestation de service pour du dé-
veloppement ou de la maintenance, ou 
en internalisation pour de l’animation. 
Alors que dans le même temps les be-
soins sont souvent simples, soit orientés 
utilisateurs (interfaces), soit amélioration 
de l’organisation (Entreprise Resource 
Planning, analyse de données, outils col-
laboratifs) ;

 
l’étude démontre surtout, d’un point de 
vue qualitatif, que les modèles de coopé-
ration existants (mécénat de compé-
tences, mécénat financier, co-traitance ou 
sous-traitance), s’ils peuvent avoir des ef-
fets prometteurs pour les structures d’uti-
lité sociale, ne sont pas suffisamment 
pensés et construits pour favoriser les 
échanges de compétences entre acteurs.

Nos recommandations

 
D’abord clarifier les compétences 
complémentaires que les deux sec-
teurs peuvent s’apporter. Pour ce 
faire, il faut mener une grande enquête 
de terrain pour identifier et référencer 
les compétences Tech dont les struc-
tures d’utilité sociale ont besoin, afin de 
construire un référentiel clair sur lequel 
les acteurs de la Tech pourraient s’ap-
puyer. Ce travail de référencement — qui 
pourrait s’inscrire dans celui de la Digital 
Skills & Job Coalition menée par la Com-
mission européenne  — doit permettre 
aux acteurs de mieux appréhender la 
complexité des univers de l’innovation 
sociale autant que de l’innovation tech-
nologique. À terme, cela permettrait 
d’adapter le référentiel européen des 
e-compétences aux besoins et défis pra-
tiques du secteur non lucratif européen ;

 
la mise en place d’un dispositif d’ac-
compagnement à la formation et à 
la  médiation numérique auprès des 
acteurs d’utilité sociale européens, 
notamment en proposant des forma-
tions dédiées à la coopération avec les 
acteurs de l’innovation sociale favorise-
rait le développement des compétences 
numériques. Cette médiation doit être 
systématisée et pourrait faire l’objet d’un 
programme ambitieux de Pro Bono pour 
les acteurs de la Tech (point suivant) ;

 
encourager une dynamique de par-
tage de compétences entre les em-
ployés des organisations d’utilité  
sociale et des entreprises techno-
logiques par des incitations régle-
mentaires et fiscales (Pro Bono, prêt 
de salariés…). Cela permettrait aux deux 
types d’organisations d’échanger leur 
expertise, leur expérience, leurs idées et 
valeurs, des méthodes et pratiques de 
gestion. Certaines dispositions incita-
tives pourraient être limitées dans le 
temps, pour accélérer la transition nu-
mérique des acteurs d’utilité sociale par 
le biais du Pro Bono. La fiscalité philan-
thropique reposant bien souvent uni-
quement sur des déductions fiscales 
liées aux bénéfices, il faut trouver 
d’autres moyens d’encourager l’engage-
ment des compétences Tech. Le déve-
loppement des aides à l’innovation ou 
des allégements de charges sociales 
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(modèle Jeune entreprise innovante en 
France) pourraient aussi être accordées 
pour un « prêt de main d’œuvre » lié à un 
projet de R&D associant une entreprise 
technologique et une organisation d’uti-
lité sociale.

 
Le corollaire serait de pouvoir réelle-
ment valoriser les compétences ac-
quises par ce partage de compé-
tences. Plusieurs expérimentations, 
notamment en France (voir le Passeport 
bénévole), ont commencé à valoriser les 
compétences acquises dans le cadre du 
bénévolat. Les Open Badges (projet dé-
veloppé par la Fondation Mozilla) repré-
sentent une formidable opportunité, en 
termes de potentiel d’action et de cohé-
rence éthique, de développer un mo-
dèle de « Pro Bono Tech européen ». 

Pour l’ensemble de ces propositions, le 
triplement annoncé du budget Erasmus+ 
dans le cadre du prochain budget à long 
terme annoncé dans l’agenda politique de 
la nouvelle Commission européenne re-
présente une réelle opportunité.

 > Priorité 3 : encourager 
la démultiplication des 
coopérations entre les 
acteurs de l’utilité sociale et 
de la Tech en Europe

Ce que démontre l’étude

Parmi les acteurs qui s’engagent dans des col-
laborations, les modèles du mécénat (com-
pétences, financier et nature) ainsi que la 
co-traitance/sous-traitance sont très large-
ment mobilisés, contrairement au modèle de 
Joint-Venture Sociale (13%).

Il est régulièrement mentionné que les struc-
tures de l’utilité sociale ne savent pas nécessai-
rement bien identifier des partenaires et des 
interlocuteurs dans l’univers Tech pour com-
mencer des coopérations. Notre étude sou-
ligne d’autres explications :

 
les structures de l’utilité sociale ne savent 
pas nécessairement formuler leurs be-
soins, en raison de la méconnaissance du 

potentiel de la Tech pour répondre à des 
besoins sociaux (75% des répondants) ;

 
la construction de modèles de coopéra-
tion plus complexes tels que les 
Joint-Ventures Sociales repose souvent 
sur une première expérience de coopé-
ration (par exemple de mécénat de com-
pétences), sur une compréhension pro-
gressive des besoins, des modes de 
fonctionnements, des intérêts des deux 
structures, et sur la construction d’une 
relation de confiance ;

 
la méconnaissance du potentiel de la 
Tech n’est pas seulement technique : elle 
est également économique puisque les 
structures de l’utilité ont des difficultés à 
appréhender la manière dont l’innova-
tion technologique peut être financée 
et/ou générer des revenus.

Dans l’ensemble, l’étude montre sur un plan 
plus qualitatif que les structures de l’utilité 
sociale ont des difficultés à se projeter sur le 
potentiel de la Tech, mais également sur les 
modèles économiques liés à l’acquisition de 
technologie. 

Nos recommandations

Pour accompagner et faciliter ces démarches 
de développement de partenariats entre ac-
teurs d’utilité sociale et acteurs de la Tech, des 
outils devront être développés, de préférence 
en open source et sous un format accessible. 
Nous proposons plusieurs pistes :

Du côté des acteurs d’utilité sociale et des en-
treprises Tech, un certain nombre d’actions 
peuvent être lancées rapidement : 

 
construire un guide pratique sur la 
construction des coopérations entre 
acteurs d’utilité sociale et acteurs 
technologiques, pourquoi pas comme 
un cahier complémentaire du Guide de 
coopération entreprises traditionnelles–
entreprises sociales recommandé par le 
rapport de suivi de la Social Business Ini-
tiative. Ce guide devra aussi comprendre 
un Glossaire. Il recensera les bonnes pra-
tiques, les freins, les étapes incontour-
nables d’une coopération fructueuse, Les 
typologies de coopération, une grille de 
mesure de l’impact de l’organisation pour 
les deux parties et pour la collectivité. 
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Afin de renforcer les reconnaissances 
mutuelles, une Charte de coopération, 
constituée des principes et des valeurs, 
sera intégrée au guide. De tels outils 
pourraient encourager l’ensemble des 
acteurs à se tourner davantage vers les 
acteurs de la Tech ;

 
promouvoir les méthodes «  Low 
code/Low tech » en open source pour 
faciliter la co-construction de solu-
tions accessibles à toutes les organisa-
tions tout en limitant leur impact envi-
ronnemental. Parmi nos membres actifs, 
Simplon.co porte à ce sujet un plaidoyer 
et des modèles d’action. Nous dévelop-
perons avec plusieurs de nos membres 
un tour européen « Low code » pour faire 
se rencontrer et coopérer les organisa-
tions d’utilité sociale et de la Tech.

Nous rejoignons aussi l’une des recommanda-
tions du rapport de suivi de la Social Business 
Initiative. Au cours de son mandat, la Commis-
sion européenne pourrait appuyer le déve-
loppement de ces dispositifs afin qu’à terme 
ils puissent être intégrés au sein d’une vraie 
plateforme Européenne de Coopération.

La mise en place d úne plateforme viserait à 
propager les meilleures pratiques incitant ain-
si l’élaboration d’un code de conduite pour la 
coopération entre les organisations d’utilité so-
ciale et les entreprises technologique afin de 
promouvoir le dialogue intersectoriel. Le guide 
pratique et la plateforme open source «  Low 
Code » pourraient y être intégrés.

 > Priorité 4 : valoriser l’impact 
de la technologie sur 
l’accélération d’innovations 
sociales

Ce que démontre l’étude

L’étude souligne que les structures sociales 
perçoivent un effet plus fort de la coopéra-
tion technologique sur certains secteurs spé-
cifiques. Parmi les structures d’utilité sociale 
ayant coopéré avec des entreprises tech-
nologiques, une très large majorité indique 
avoir développé un impact social lorsqu’elles 
intègrent des solutions technologiques sur 
la thématique de l’emploi pour tous et de la 

réduction de la pauvreté (94%) et celle d’une 
éducation de qualité pour tous (75%). Cet ef-
fet positif de la coopération technologique 
est moins souvent cité concernant les thé-
matiques de la santé pour tous (50%) et de 
l’environnement et de la croissance durable 
(50%). Enfin, 50% des acteurs du secteur san-
té disent ne pas savoir si la coopération Tech a 
permis de renforcer l’impact.

Nos recommandations 

 
Développer les programmes de re-
cherche-action sur l’impact de la 
technologie pour les acteurs d’utilité 
sociale mais aussi leurs bénéfi-
ciaires, leur coût et leurs bénéfices, 
et les moyens de l’améliorer. La mise 
en œuvre de démarches d’évaluation et 
d’études d’impact sera un moyen d’ali-
menter la communication et sensibilisa-
tion autour des projets, des coopérations 
entre les organisations d’utilité sociale et 
les entreprises technologiques. Ces re-
tours d’expériences, portés par l’en-
semble des acteurs, seront des leviers 
pour développer la visibilité de la Tech 
For Good et produire un apprentissage 
stratégique pour l’amélioration et le dé-
veloppement futur de leurs activités ; 

 
renforcer les compétences des ac-
teurs d’utilité sociale sur la gestion 
de projet Tech et la mesure d’impact : 
mettre en place des programmes  
visant à assurer un transfert appro-
prié des connaissances. Une évalua-
tion solide doit reposer sur des res-
sources et des ensembles de 
compétences adéquats et nécessite des 
données quantitatives et qualitatives, 
qui doivent être recueillies dès le début 
du projet ; 

 
inciter les bailleurs institutionnels, 
investisseurs à impact et mécènes à 
monitorer et financer la progression 
de la transition numérique des ac-
teurs d’utilité sociale. En effet, ces ac-
teurs doivent être sensibilisés à cet en-
jeu. Pour ce faire, il est également 
impératif de revoir les indicateurs d’im-
pact en intégrant des indicateurs de pro-
gression de la transition numérique 
(gains de productivité, amélioration de la 
relation numérique avec les usagers, 
transmission de compétences, etc.) et 
privilégier la mesure d’impact de pro-



84

 PRÉCONISATIONS 

grès plutôt que d’indicateurs de perfor-
mance fi xés. 

 > Priorité 5 : faire évoluer les 
critères des soutiens publics 
et privés à l’innovation pour 
encourager les coopérations 
social-tech

Ce que démontre l’étude

L’étude démontre que le soutien des pouvoirs 
publics est considéré largement comme un le-
vier important de coopération entre les struc-
tures d’utilité sociale et les structures de l’in-
novation technologique. C’est l’un des grands 
atouts de la logique de « consortiums » inhé-
rent au fonctionnement des fi nancements eu-
ropéens de projets (Horizon 2020, FSE, FEDER, 
Erasmus plus…). 

Cependant les soutiens nationaux et privés à 
l’innovation intègrent encore insuffi samment 
les besoins structurels d’innovation des orga-
nisations d’utilité sociale, alors même que des 
dispositifs sont fl échés pour les entreprises. 
D’un autre côté, les TPE-PME du secteur tech-
nologique, là ou elles n’envisagent pas de mar-
ché rentable, ne sont pas non plus incitées par 
les dispositifs fi scaux à partager leurs compé-
tences avec les acteurs de l’économie sociale. 

Dans ces perspectives, différents mécanismes 
ont été proposés comme l’adaptation du droit 
européen, la mutualisation du fi nancement de 
projet social-tech ou l’adaptation de la fi scalité.

Nos recommandations

 
Faire évoluer les critères d’éligibilité 
à des dispositions de soutien public 
à l’innovation en incluant les orga-
nismes à but non lucratif et les 
entreprises sociales aux mêmes 

possibilités de fi nancement et 
d’encou ragement offertes aussi bien à la 
R&D qu’aux start-up. Le droit européen 
devrait évoluer à cet égard pour imposer 
une égalité d’accès aux dispositifs pu-
blics et à la diffusion de l’innovation ; 

 
tout soutien public à l’innovation de-
vrait s’accompagner d’un cahier des 
charges strict au regard de l’impact 
social et environnemental des 
technologies choisies. En montrant 
l’exemple et en coopérant dans les règles 
de ces cahiers des charges avec des ac-
teurs de la Tech, l’économie sociale euro-
péenne aurait une chance de pouvoir 
développer un contre-modèle numé-
rique effi cient ;

 
de manière générale, les marchés pu-
blics et appel à projets européens 
dans le domaine de l’innovation de-
vraient systématiquement intégrer 
des critères d’impact social et envi-
ronnementaux afi n de favoriser les coo-
pérations économiques entre l’ensemble 
des acteurs. Ainsi, les subventions à ĺ in-
novation accélérée pourraient aider les 
organisations d’utilité sociale à répondre 
aux exigences de qualité des fournis-
seurs. Bien sûr, ces critères devront être 
assortis d’une méthode de « monitoring 
» de l’impact social et environnemental, 
qui pourra être basée sur un reporting 
dans la suite logique de la directive euro-
péenne n°2014/95/EU sur la publication 
d’informations extra-fi nancières. Ce 
cadre RSE renforcé permettrait aux deux 
parties d’identifi er l’impact positif de 
leur collaboration ;

 
l’ensemble des autorités publiques — 
locales, nationales et européennes — 
doit travailler avec les parties pre-
nantes bancaires et les investisseurs 
à l’élargissement des fonds existants 
aux spécifi cités des  organisations 
d’utilité sociale, dont les modèles éco-
nomiques ne favorisent pas les critères 
traditionnels d’investissement.
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Depuis 2002, l’Avise accompagne le développement de l’économie sociale et soli-
daire (ESS) et de l’innovation sociale en France en travaillant avec des institutions 
publiques et des organisations privées pour apporter des réponses aux porteurs de 
projets et structurer un écosystème favorable à leur développement. Dans le cadre 
de sa mission d’intérêt général,  l’Avise s’intéresse aux actualités de la tech et à l’évo-
lution des besoins numériques des structures de l’ESS. Le principal enjeu semble 
aujourd’hui d’informer, de sensibiliser et d’acculturer les acteurs de l’ESS, mais éga-
lement les acteurs tech, aux avantages de coopérations renforcées et au cadre dans 
lequel ces dernières pourraient avoir lieu. 

 
Quels enjeux et opportunités du nu-
mérique et de la tech pour les entre-
prises de l’ESS ? 

En tant qu’agence d’ingénierie, nous avons 
une approche généraliste du développement 
de l’ESS et nous parlons plus largement de 
numérique plutôt que de tech. Quand, nous 
avons commencé à nous intéresser à cette 
thématique, nous avons d’abord analysé la fa-
çon dont les enjeux numériques évoluent dans 
l’ESS et surtout, les pratiques d’utilisation par 
les entreprises d’utilité sociales. 

Nous avons constaté qu’il existe deux princi-
paux enjeux. Le premier concerne la transition 
numérique, et plus particulièrement l’outillage, 
la connaissance et l’utilisation du numérique 
par des structures souvent associatives et de 
petite taille. Le second enjeu est la transforma-
tion numérique qui positionne le numérique 
comme levier d’innovation sociale. Un grand 
nombre de structures de l’ESS s’acculturent 
aujourd’hui au numérique et à la tech, pour 
autant, toutes n’ont pas vocation ou ne sont 
pas prêtes à s’engager dans des logiques de 
coopération ou même d’innovation. À l’Avise, 
nous cherchons ainsi à identifi er les tendances 
de la transformation numérique, à accompa-
gner l’acculturation des entreprises de l’ESS et 

à explorer des pistes de collaboration avec les 
acteurs de la tech.

 
Quelles coopérations identifi ez-vous 
entre les acteurs de l’ESS et de la 
tech ?

À l’Avise, nous voyons émerger depuis quelques 
temps des entrepreneurs sociaux qui croisent 
innovations sociale et technologique pour ré-
pondre à des problématiques sociales et sec-
torielles spécifi ques.

Le secteur du handicap est un bon exemple, je 
pense par exemple aux projets de Hello!Tiger 
qui propose des objets technologiques (son-
nette sans fi l et boîte de commande d’appa-
reils électriques à distance), simples à utiliser 
et adaptables aux différents handicaps. Dans 
un autre secteur, Reconnect utilise le cloud et 
les nouvelles technologies de l’Internet afi n 
d’améliorer l’inclusion sociale au moyen d’un 
coffre-fort numérique pouvant conserver les 
documents administratifs numérisés de per-
sonnes en situation de précarité. Ces deux 
projets illustrent parfaitement l’avantage de 
s’appuyer sur la tech dans des dynamiques 
d’innovation sociale. 
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L’un des principaux enjeux de l’ESS dans l’ex-
ploration de ces coopérations avec la tech, est 
de décloisonner son écosystème et de s’ouvrir 
à d’autres modes de fonctionnement. Cette re-
marque vaut également pour le secteur de la 
tech dont les acteurs connaissent en général 
très mal les spécificités de l’univers de l’ESS et 
du fonctionnement des structures.

Ainsi, même si les structures de l’ESS com-
mencent à inclure la tech dans leur démarche 
d’innovation sociale, une démarche de sensibi-
lisation demeure cruciale pour les acteurs de la 
tech afin que la rencontre puisse se faire.

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

Le levier principal passe avant tout par le « faire 
ensemble ». Des organisations comme l’Avise 
ou bien des réseaux d’accompagnateurs sont 
utiles pour donner l’impulsion à un niveau na-
tional afin que davantage actions soient me-
nées en local. C’est indéniablement via les 
structures de l’accompagnement qu’il faut ini-
tier les ponts entre ces univers très différents. 

Des initiatives sont par exemple à imaginer du 
côté des « makers » et des « fablabs ». Ces struc-
tures étant plus proches du secteur associatif, 
le pas à franchir des deux côtés serait peut-être 
moins important pour une première approche 
partenariale. Les incubateurs et les coworking 
sont également des espaces à exploiter pour 
permettre le travail ensemble. Nous pourrions 
ainsi imaginer qu’un incubateur de projets so-
ciaux et qu’un incubateur de projets tech pour-
raient collaborer pour permettre la rencontre 
des entrepreneurs qu’ils accompagnent. 

 
Quelles actions en lien avec la tech me-
nez-vous auprès de structures de l’uti-
lité sociale?

Nos actions sur le numérique et la tech sont 
traitées de manière transversales dans nos dif-
férents programmes. Nous avons notamment 

publié un dossier thématique «  ESS et Nu-
mérique », disponible sur notre centre de res-
source www.avise.org. Dans chacune de nos 
équipes, une personne est référente sur ces 
questions qui infusent l’ensemble de notre ac-
tivité et nous nous appuyons d’ailleurs sur les 
travaux du SOGA pour nous alimenter et enri-
chir nos pratiques. 

Par exemple, afin de répondre aux premiers 
besoins d’accès et de formation au numé-
rique des entreprises de l’ESS, avant-même de 
penser à l’utilisation des nouvelles technolo-
gies, dans le cadre du Dispositif Local d’Accom-
pagnement (DLA) dont l’Avise est l’animateur 
national, nous travaillons avec des structures 
comme HelloAsso ou OpenAsso. 

Au sein de notre pôle « Emergence » nous ac-
compagnons la création d’entreprises d’utilité 
sociale en animant notamment la «  Commu-
nauté émergence & accélération  », rassem-
blant plus de 80 acteurs et 130 dispositifs de 
l’accompagnement à l’entrepreneuriat social 
au niveau national. Cette communauté est un 
espace de partage d’information et d’expé-
riences et les enjeux et opportunités du numé-
rique et de la tech sont régulièrement abordés 
au sein d’ateliers. À l’avenir, nous envisageons 
également de mettre en place des rencontres 
entre acteurs de l’ESS et acteurs du numérique 
et de la tech pour travailler notamment sur la 
problématique de l’acculturation. 

 
Quelles perspectives émergent selon 
vous ?

Notre connaissance et nos collaborations avec 
des acteurs de la Tech à l’Avise vont continuer 
de croître. Il serait, par exemple, possible d’ima-
giner des parcours communs pour des entre-
preneurs ou encore des interventions de struc-
tures de la Tech dans des programmes dédiés 
à l’entrepreneuriat social. Mais encore une fois, 
le résultat de ces rencontres et actions sera 
d’abord conditionné par de la sensibilisation et 
de l’acculturation !
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Membre du SOGA et partenaire de cette étude, le Groupe Société Générale accom-
pagne, notamment à travers les actions de sa Fondation d’entreprise, les acteurs 
d’utilité sociale dans la démultiplication de leur impact au moyen de la Tech et du 
numérique avec la volonté de constamment faire se rencontrer des mondes qui ne se 
côtoient peu ou pas. 

 
Que pensez-vous des coopérations 
entre les acteurs de l’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech ?

Il y a aujourd’hui un manque de vision sur les 
coopérations entre les acteurs de l’utilité so-
ciale et les acteurs de la Tech. Cela entraîne 
une méconnaissance sur les différents impacts 
que peuvent avoir ces coopérations, comme 
le transfert de compétences par exemple. Le 
but de l’étude portée par le Social Good Acce-
lerator est de pouvoir investiguer ces coopéra-
tions et d’identifi er les attentes des différents 
acteurs pour promouvoir ensuite les échanges 
entre ces deux cultures.

 
Quels sont selon vous les avantages 
et/ou inconvénients de telles coopéra-
tions ?

Les avantages sont pressentis dans un premier 
temps pour les acteurs de l’utilité sociale, en 
termes de professionnalisation et de maximisa-
tion de l’impact grâce à l’utilisation de la Tech. 
Mais les coopérations sont aussi une opportu-
nité pour les acteurs de la Tech. Ainsi, dans les 
structures de l’utilité sociale, certaines sont ex-
trêmement innovantes, agiles, à l’avant-garde 
de différentes façons de travailler, de nouvelles 
solutions et façons de voir les choses. Cela peut 
pousser les acteurs de la Tech à apprendre et à 
s’enrichir de ces modèles.

Ces avantages des coopérations ne sont ce-
pendant pas spécifi ques aux acteurs de l’utili-
té sociale et de la Tech, mais c’est toujours l’op-
portunité d’apprendre d’un modèle différent 
qui peut renforcer une structure quelle qu’elle 
soit. Notamment, le fait de pouvoir côtoyer 
des structures dont le but premier n’est pas le 
profi t est toujours bénéfi que, et il est toujours 
enrichissant de permettre à deux mondes, qui 
d’habitude ne sont pas amenés à se croiser, de 
créer des liens plus importants.

Pour ce qui est des inconvénients, une forme 
de récupération de l’impact des acteurs de 
l’utilité sociale peut être à craindre à des fi ns 
de social washing par les structures de la Tech, 
pour leur propre image. C’est un risque exis-
tant pour toute entreprise ayant un but lucratif 
et qui travaille avec des acteurs de l’utilité so-
ciale, et le fait de l’identifi er permet aussi de 
mieux l’éviter.

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

Pour qu’une coopération soit effi cace sur le 
long terme, il faut qu’il y ait un réel transfert 
de compétences des acteurs de la Tech vers 
les acteurs de l’utilité sociale. Ainsi, le mécénat 
de compétences est l’opportunité d’une pre-
mière acculturation entre ces deux types d’ac-
teurs, mais n’est pas une fi n en soi pour que 
des structures de l’utilité sociale puissent être 
autonomes. Il est donc primordial qu’en plus 
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d’un prêt en compétences, il puisse y avoir 
les conditions d’une formation en interne des 
structures de l’utilité sociale. Cela implique 
donc une transmission et une démultiplica-
tion des compétences, contrairement à une 
maîtrise du savoir qui resterait aux mains d’un 
seul individu.

En ce qui concerne les freins, le premier identi-
fi é est celui du coût que peut représenter pour 
les structures de l’utilité sociale le fait de s’équi-
per en outils Tech, comme par exemple créer 
une plateforme. Aussi, le secteur de la Tech 
étant en évolution constante, certaines tech-
nologies peuvent être rapidement obsolètes. 
Ceci peut entraîner une diffi culté à suivre ces 
rapides changements du côté des structures 
de l’utilité sociale.

 
Quelles actions menez-vous auprès de 
structures de l’utilité sociale en lien 
avec la Tech ?

La Fondation Société Générale soutient des 
structures qui ont des projets dédiés au nu-
mérique, notamment via le biais de la for-
mation aux métiers du numérique. C’est par 
exemple le cas de Simplon que nous accom-
pagnons sur le continent africain dans l’ouver-
ture de ses fabriques. Nous aidons aussi Ares, 

qui est un groupe travaillant sur la thématique 
de l’insertion, avec un projet pluriannuel sur 
le numérique, ce qui nous permet d’appor-
ter un soutien de long terme et stable pour 
cette structure. Ce programme englobe trois 
étapes  : une remise à niveau de leurs outils 
numériques, la formation des salariés en inser-
tion suivis par la structure sur la prise en main 
des outils numériques (de l’utilisation d’un or-
dinateur à la formation aux démarches admi-
nistratives en ligne) et un troisième volet qui 
est la formation des salariés d’Ares eux-mêmes 
à des outils plus poussés.

Nous cherchons donc à démultiplier les im-
pacts du numérique, en promouvant l’inclu-
sion sociale. Cela s’accompagne aussi d’un 
soutien à la recherche sur les besoins des ac-
teurs de l’utilité sociale, comme c’est le cas de 
cette étude.

 
Quelles perspectives cela ouvre-t-il 
selon vous ?

Les perspectives ouvertes par les coopérations 
entre deux milieux qui ne se côtoient pas for-
cément ne peuvent donc qu’être positives  et 
source d’enrichissement pour les uns et les 
autres, que ce soit entre acteurs de l’utilité so-
ciale et de la Tech, ou dans d’autres domaines.
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Que pensez-vous des coopérations 
entre les acteurs de l’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech ? Quels sont se-
lon vous les avantages et/ou inconvé-
nients de telles coopérations ?

La mission de la Fondation la France s’engage 
est de soutenir une société civile engagée qui, 
sans cesse, cherche des solutions face aux 
grands enjeux de société. Les défi s auxquels 
nous devons faire face sont tels - je pense 
évidemment à la transition écologique - que 
chacun doit prendre sa part de responsabilité. 
C’est d’ailleurs toute l’ambition des objectifs 
de développement durable (ODD) défi nis par 
l’ONU. Aussi, si nous voulons accélérer le chan-
gement d’échelle de toutes les initiatives, per-
mettre des connections entre acteurs ou en-
core nous appuyer sur la technologie comme 
pourvoyeur de solutions, les coopérations sont 
indispensables. Néanmoins, je ne crois pas au 
mythe de la Tech comme seul moteur d’une 
transformation de notre monde. Je le constate 
quotidiennement avec les Lauréats de notre 
Fondation : c’est l’humain qui est le moteur de 
la transformation.

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

Je crois à une alliance équilibrée entre Tech et 
utilité sociale. Prenons l’exemple d’Ava : partant 
d’un besoin très concret, celui exprimé par des 
malentendants (450 millions dans le monde), 
cette application utilise une technologie 
unique de reconnaissance vocale qui allie intel-
ligence artifi cielle et humaine pour sous-titrer 
instantanément, à un maximum de précision, 
n’importe quelle situation de communication 
directe. Je pense également à l’association Ré-

sonantes qui a développé un bracelet connec-
té comme outil de prévention, d’assistance et 
d’accompagnement qui permet à des femmes 
victimes de violences d’alerter leurs proches, 
de contacter les secours ou des associations 
et plateformes d’écoute spécialisées. Il s’agit 
là d’un moyen le plus effi cace pour lancer une 
alerte sans avoir à manipuler son portable. Ces 
2 exemples illustrent des outils qui partent des 
besoins exprimés par le terrain, mais qui n’au-
raient pu se voir le jour sans un usage poussé 
de la Tech. Les utilisateurs ont été associés tout 
au long du processus de construction du pro-
jet, dans un va-et-vient régulier entre ce qu’of-
fraient les possibilités de la Tech et une exper-
tise de terrain.

 
 
Quelles actions menez-vous auprès de 
structures de l’utilité sociale en lien 
avec la Tech ?

Nous avons cette conviction que la Tech est 
un formidable moteur d’opportunités. C’est 
d’ailleurs pour cela, que dès sa création, nous 
avons souhaité soutenir la démarche du Social 
Good Accelerator. Nous observons également 
une défi ance forte : celle des acteurs de la Tech 
envers les acteurs de l’utilité sociale et récipro-
quement. Aussi, nous œuvrons à faire rencon-
trer ces 2 univers pour qu’ils apprennent à se 
connaitre et, selon les affi nités ou les opportu-
nités, à ce qu’ils puissent coopérer ensemble. 
Et qui mieux que nos Lauréats pour accompa-
gner cette démarche ? Simplon, qui fi gure par-
mi les toutes premières initiatives portées par 
La France s’engage, est en charge du diagnos-
tic numérique de chacun de nos Lauréats.

JEAN
SASLAWSKY
Directeur général

TÉMOIGNAGE PARTENAIRE FINANCEUR
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Est-ce que vous menez une évaluation 
d’impact ou des bilans des projets ac-
compagnés ?

L’impact est intrinsèquement lié à la démarche 
de la Fondation la France s’engage. Le critère « 
d’impact social » est d’ailleurs l’un des premiers 
critères de sélection des 700 dossiers que nous 
recevons chaque année. Ensuite, les candidats 
sont invités à renseigner leurs propres critères 
d’impact au travers des indicateurs MESIS et 
des ODD. Ce sont ces indicateurs qui seront 
ensuite analysés tout au long des 3 années de 
notre soutien, aux côtés des objectifs de chan-
gement d’échelle. Si nous voulons mesurer les 
transformations sociales portées et mises en 
œuvre par nos Lauréats, nous devons pouvoir 
les qualifier.

 
Quelles perspectives cela ouvre-t-il 
selon vous ?

Notre pays est riche d’un engagement quo-
tidien sans faille. Il ne s’agit évidemment pas 
de réduire chacun d’entre elle dans des bat-
teries d’indicateurs. Néanmoins, la mission de 
notre fondation étant de soutenir des projets à 
même de répondre à des besoins sociaux non 
pourvus et qui veulent changer d’échelle pour 
s’adresser au plus grand nombre, il convient 
de se doter d’instruments de mesure. À nous 
de construire une relation de partenariat qui 
permette un enrichissement mutuel. La Fon-
dation la France s’engage, c’est une commu-
nauté de 131 porteurs de projets connectés à 
plus de 10 entreprises partenaires et mécènes 
et des centaines de milliers de salariés. C’est 
un vivier unique pour créer de la valeur sociale 
la plus à même de transformer notre pays. 
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Casa do Impacto est une plateforme pour l’innovation et l’entreprenariat social, me-
nant une série d’actions visant à soutenir des projets d’entreprenariat qui contri-
buent à un impact social et environnemental positif. Elle souhaite mettre en avant 
des solutions innovantes dans la résolution des problèmes et des besoins sociaux et 
environnem entaux, pour la construction d’une société plus solidaire et durable. La 
technologie est un outil clé pour nombre de leurs entrepreneurs et il est important 
que celle-ci soit mise au service d’un impact positif.

 
Que pensez-vous des coopérations 
entre les acteurs de l’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech ? Quels sont se-
lon vous les avantages et/ou inconvé-
nients de telles coopérations ?

La plupart de nos entrepreneurs utilisent la 
technologie, d’une manière ou d’une autre, 
pour développer des solutions. Cependant, 
à Casa do Impacto nous croyons fermement 
que l’entrepreneuriat doit être social dans tous 
les cas, en ayant un réel impact sur le monde. 

Nos entrepreneurs ont besoin du secteur so-
cial et du secteur technologique pour travailler 
ensemble plus souvent. Malheureusement, le 
domaine de l’entrepreneuriat social n’est pas 
directement lié au secteur technologique, ce 
qui devrait être le cas  ! Ces secteurs doivent 
travailler ensemble, afi n d’apporter de nou-
velles solutions, avec de nouvelles capacités et 
une plus grande adaptabilité.

Il y a beaucoup de problèmes dans le monde, 
nous ne pouvons donc pas passer notre temps 
à discuter  : il faut y faire face car ils sont im-
portants et apporter de l’innovation pour per-
mettre à l’écosystème de trouver des solu-
tions concrètes. Le temps presse mais nous le 
perdons tout de même ! C’est pourquoi nous 
devons fusionner ces deux mondes que sont 
l’entrepreneuriat social et le secteur technolo-

gique, et qui sont pour l’instant soit trop aca-
démiques, soit toujours pris dans le feu de 
l’action.

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

Face aux nombreux problèmes sociaux dans 
le monde, la technologie peut apporter des 
outils pour trouver des solutions et les régler. 
Nous devons aussi prouver que cela fonc-
tionne : l’étape suivante est d’insérer la mesure 
d’impact dans le social business. 

Cependant, nous devons être conscients de 
plusieurs choses  : dans le domaine social, il 
s’agit d’aller au fond du problème avec pour 
objectif de le résoudre rapidement. Il n’est ce-
pendant pas toujours nécessaire de creuser 
autant pour trouver une solution technolo-
gique, la technologie ne s’attaquant pas aux 
causes profondes contrairement aux solutions 
sociales. Il s’agit de trouver un équilibre pour 
nous assurer que l’impact est maintenu de la 
même manière.

Si vous apportez la technologie, vous devez ai-
der plus de gens ou être plus effi cace. La tech-
nologie à elle seule ne suffi t pas à résoudre 
un problème social, il faut qu’elle soit bien 
orientée.

CASA DO IMPACTO
Accélérateur de projets d’utilité sociale, partenaire à Lisbonne

TÉMOIGNAGE PARTENAIRE RÉSEAU EUROPÉEN
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Quelles actions menez-vous auprès de 
structures de l’utilité sociale en lien 
avec la Tech ? 

Nous avons un projet pilote dédié aux per-
sonnes âgée qui sont à l’hôpital durant la jour-
née mais rentrent chez elles la nuit. À ce mo-
ment-là, nous ne savons s’ils sont en sécurité, 
s’ils se sentent bien ou pas. Et ça, la technolo-
gie peut nous aider à le savoir. Ainsi, dans le 
cadre de ce projet pilote, s’ils n’ouvrent pas, 
par exemple, leur réfrigérateur pendant une 
longue période, cela signifi e qu’il y a un pro-
blème. Les données ne permettent pas de 
savoir combien de fois le réfrigérateur a été 
ouvert, mais seulement si celui-ci n’a pas été 
ouvert depuis plusieurs jours.

Un autre projet est en développement pour 
accompagner les personnes souffrant de ma-
ladie mentale.

Enfi n, un dernier exemple est que nous déve-
loppons des outils ludiques avec l’une de nos 
startups pour sensibiliser les élèves à l’engage-
ment citoyen.

 
Quelles perspectives cela ouvre-t-il 
selon vous ?

La santé est l’un des enjeux majeurs pour les 
années à venir, et la technologie peut apporter 
de nombreuses solutions à ce secteur. Ce type 
de coopération aide les gens à mieux com-
prendre les principaux problèmes auxquels 
nous sommes aujourd’hui confrontés. Grâce à 
ces coopérations, il est possible de développer 
des données, de récolter des informations, et 
grâce à ces connaissances des principaux dé-
fi s contemporains, nous pouvons ensuite agir. 
Mais pour cela, nous devons changer le dis-
cours sur la technologie, et être plus commu-
nicatif, afi n de permettre à chacun de partici-
per à quelque chose de bien.
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Pour la solidarité est un think & do tank européen engagé en faveur d’une Europe so-
lidaire et durable. Il s’engage pour défendre et consolider le modèle social européen, 
grâce à des travaux de recherche et d’analyse, des activités de conseil et une par-
ticipation à des projets transnationaux avec des partenaires européens. C’est dans 
ce contexte que PLS s’intéresse au secteur de la Tech, et aux bénéfi ces que peuvent 
avoir des collaborations plus poussées avec le secteur de l’utilité sociale du point de 
vue de l’échange de compétences et de la transmission des savoirs.

1  Voir la publication de PLS « d’analyse « La technologie Blockchain — une opportunité pour l’économie sociale ? », juin 2019, disponible sur : https://bit.ly/2jWWoCS 
2  Voir l’étude menée par PLS et Up intitulée : « Plateformes numériques — Mobilisation collective, innovation et responsabilité sociales », juin 2018, disponible sur : 

https://bit.ly/2kk9kmM 

 
Que pensez-vous des coopérations 
entre les acteurs de l’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech ? Quels sont se-
lon vous les avantages et/ou inconvé-
nients de telles coopérations ? 

L’extension des coopérations entre les acteurs 
de l’utilité sociale et ceux de la Tech est por-
teuse de développement économique et de 
cohésion sociale. Nous évoluons aujourd’hui 
dans un monde où le digital occupe une place 
centrale et la maîtrise de l’outil numériq ue est 
nécessaire à tout projet. Pour sa part, l’utilité 
sociale est encore trop absente du secteur de 
la Tech bien qu’elle soit elle aussi en innovation 
permanente. Dans cette optique, l’échange de 
compétences, la transmission de savoirs ainsi 
que les collaborations sont indispensables ! 

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

L’Union européenne se veut moteur tant des 
innovations sociales que technologiques et re-
présente le meilleur levier fi nancier de ces coo-
pérations grâce aux fonds qu’elle alloue. Citons 
simplement à titre d’exemples, le programme 
«  Horizon 2020  », l’allocation de 65 millions 
d’euros débloquée par la DG CONNECT ou en-
core les fonds structurels. Par ailleurs, les nou-

veaux outils digitaux offrent eux aussi des po-
tentialités intéressantes en tant que levier de 
coopération comme les blockchains. Utilisés 
comme outils collaboratifs ou comme sources 
de fi nancement innovantes, ils permettent de 
court-circuiter les systèmes classiques1 répon-
dant à une logique d’utilité sociale.

Si les leviers sont encore trop peu exploités, 
les freins, eux, sont bien réels. Il y a déjà une 
méconnaissance entre ces deux types d’ac-
teurs qui n’ont pas encore pris conscience 
des opportunités qu’offrent de telles coopéra-
tions. D’autre part, le manque de moyens de la 
part des structures d’utilité sociale est criant. 
Comme le met en évidence le rapport, alors 
que l’investissement dans la Tech se révèle très 
coûteux, les fonds nécessaires à cette moder-
nisation manquent. Il faut donc plus que ja-
mais se servir des leviers pour casser les freins !

Il est donc crucial de mieux mettre en évidence 
les acteurs qui sont au cœur de la rencontre 
entre utilité sociale et innovation technolo-
gique2. C’est le cas de SMART, une plateforme 
au service des travailleurs autonomes ou Sim-
plon qui propose des formations au numé-
rique à des publics défavorisés.

DENIS
STOKKINK
Administrateur délégué, Responsable des recherches, publications, 
projets, conseils et formations

TÉMOIGNAGE PARTENAIRE RÉSEAU EUROPÉEN
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Quels retours pouvez-vous faire à la 
lecture des résultats ?

Cette étude est intéressante car elle balaye à 
la fois les enjeux, le potentiel et les obstacles 
auxquels nous faisons face. Le constat est sans 
appel, les acteurs de l’utilité sociale ont besoin 
des acteurs de la Tech pour l’amélioration de 
leurs performances et de leurs connaissances… 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes  : 86% sont 
conscient de la nécessité d’une collaboration 
accrue. Il faut aussi renforcer les coopérations 
en matière d’innovation qui restent boudées 
par les acteurs de l’utilité sociale ou peu effi -
caces… dans ce contexte le rôle d’intermédiaire 
que joue SOGA est d’autant plus essentiel !

 
Quelles actions menez-vous avec des 
acteurs de la Tech ?

Nous collaborons principalement avec le sec-
teur de la Tech sur les questions européennes. 
Notre travail consiste à expliciter les enjeux 
européens liés aux innovations qu’elles soient 

digitales ou sociales et à former les acteurs 
de l’utilité  sociale à l’utilisation des fonds 
européens.

 
Quelles perspectives cela ouvre t-il se-
lon vous pour le deuxième chapitre de 
l’étude qui sera dédié au point de vue 
des acteurs de la Tech ?

Le second chapitre de l’étude sera d’autant 
plus intéressant qu’il révélera ce que les ac-
teurs de la Tech attendent de l’utilité sociale… 
ou peuvent lui apporter ! L’échange ne doit pas 
être unilatéral et l’innovation sociale peut for-
tement contribuer au secteur de la Tech, qui 
ne doit plus la considérer comme secondaire. Il 
y a de nombreux défi s à relever… on peut ima-
giner la mise à profi t du digital au service de 
l’économie sociale, ou encore la mise en place 
de projets plus «  inclusifs » au sein des struc-
tures de la Tech. Le potentiel est là mais sans 
cet échange d’innovations, il parait diffi cile de 
parler de réelles « coopérations ».
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En tant qu’acteur socialement engagé et impliqué dans une démarche RSE, AG2R 
LA MONDIALE œuvre au quotidien dans l’intérêt général et soutient les initiatives 
individuelles et collectives dans le cadre de ses activités sociales. Ils s’engagent no-
tamment auprès des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) et de leurs pu-
blics qui ne sont pas correctement outillés en matière digitale grâce au programme 
Digit’ESS, porté avec Simplon.

 
Que pensez-vous des coopérations 
entre les acteurs de l’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech ? Quels sont se-
lon vous les avantages et/ou inconvé-
nients de telles coopérations ?

Ce sont des coopérations assez récentes et 
qui commencent à se développer de plus en 
plus. Nous avons affaire à deux mondes oppo-
sés. AG2R LA MONDIALE accompagne dans le 
cadre de ses activités sociales les associations 
et les structures de l’ESS. Tous ces acteurs dé-
veloppent des innovations sociales trop peu 
connues par manque de structuration et de 
moyens. Et à l’inverse, la Tech est par essence 
rentable et valorisée. Il y a donc un avantage 
majeur à faire converger ces deux mondes 
pour permettre aux acteurs de l’ESS de mieux 
valoriser leurs actions sociales et de gagner en 
visibilité et en impact. Concernant les acteurs 
de la Tech, travailler avec les acteurs de l’ESS 
donne du sens à leurs actions, permet de per-
former ce qu’ils peuvent faire dans leur milieu 
en donnant une utilité sociale à leur dévelop-
pement. Pour les équipes de la tech, c’est tou-
jours intéressant de bosser avec le monde de 
l’ESS parce que ça donne un sens à ce qu’ils 
font.

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

Le frein principal c’est que le monde de l’ESS et 
celui de la Tech sont totalement opposés, donc 
il faut les faire converger. Il y a une acculturation 
nécessaire au préalable. Un temps de connais-
sance entre les acteurs est impératif, il faut ins-
taurer un vrai dialogue et fi xer les conditions. Il 
y a un besoin de fi xer une convention de par-
tenariat avec les fi nalités des uns et des autres. 
On n’a pas du tout les mêmes façons de tra-
vailler. Je me suis rendu compte en travaillant 
notamment avec Simplon, qu’on n’avait pas du 
tout le même fonctionnement  : ils travaillent 
de manière agile. Nous, on a besoin d’encadrer 
les choses, on rend des comptes à nos admi-
nistrateurs. Il nous faut donc fi xer un accord 
dès le début avec les objectifs de chacun et les 
modalités de mise en œuvre. C’est pour moi le 
gros frein, après il n’y a pas de raison de ne pas 
travailler de manière intelligente.

Pour les leviers, il faut effectivement prendre un 
temps nécessaire pour justement se connaitre 
et bien mettre à plat les choses avant de « pen-
ser » quoique ce soit. Ce sont des coopérations 
qui sont incontournables pour les structures 
de l’ESS et c’est bien pour ça qu’on a monté le 
programme Digit’ESS avec Simplon  ; on s’est 
rendu compte que la majeure partie de nos 
partenaires et plus globalement les structures 
de l’ESS n’étaient pas correctement outillées et 
donc pas en mesure de mobiliser pleinement 
leurs équipes sur leurs actions. Ces structures 
doivent passer à un moment de leur dévelop-

FRÉDÉRIQUE
QUEMENER
Chargée de Missions, Direction des Activités Sociales

ENTREPRISE ENGAGÉE
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pement par une transition numérique pour 
gagner en visibilité, optimiser la gestion de 
leurs ressources, optimiser leurs façons de tra-
vailler, et en fin de compte gagner en efficaci-
té et en impact. Pour moi c’est incontournable. 
Le numérique a un effet démultiplicateur sur 
les métiers de l’ESS et représente un canal de 
développement incontournable. Autant avant 
les associations n’étaient pas équipées techni-
quement, autant maintenant elles ont besoin 
de passer par cette transition numérique.

Un autre préalable, outre le fait de se parler, je 
pense qu’il faut aussi expliquer à ses collabora-
teurs respectifs pourquoi on se rapproche de 
telle ou telle structure. Pourquoi une structure 
de l’ESS se rapproche d’une structure Tech ? Et 
inversement, pour les gens qui travaillent dans 
la Tech, pourquoi se rapprocher du monde de 
l’ESS ? Ils peuvent apporter un impact social, 
c’est intéressant, c’est quelque chose à tra-
vailler dès le début pour être au clair. À mon 
sens, les structures Tech qui veulent dévelop-
per leur impact social ne le feront pas sans 
les véritables experts et acteurs de l’ESS. L’un 
sans l’autre ils n’y arriveront pas. Ce sont deux 
mondes complémentaires si on veut parler 
d’innovation sociale.

 
Quelles actions menez-vous auprès de 
structures de l’utilité sociale en lien 
avec la Tech ? Pouvez-vous nous parler 
de votre programme Digit’ESS ?

Le programme Digit’ESS a été monté avec Sim-
plon en partenariat avec AG2R LA MONDIALE : 
c’est une co-construction. On a créé un site 
internet spécifique, pour permettre aux struc-
tures de candidater. On a voulu une certaine 
visibilité pour ce programme. Le programme 
DIGIT’ESS consiste en un accompagnement 
numérique proposé aux structures de l’ESS sur 
tout ce qui concerne leur stratégie digitale, la 
formation de leurs salariés et bénévoles, ou en-
core la digitalisation de leurs services (création 
d’un site internet, d’une application…)

Simplon apporte son expertise en réalisant 
soit des diagnostics de maturité numérique 
pour les structures, soit en accompagnant des 
projets de transformation numérique.

Nous, AG2R LA MONDIALE, on est là en tant 
que financeur mais aussi en tant que parte-
naire. On a des comités de criblage réguliers, 
on est deux salariés AG2R LA MONDIALE et 

deux salariés Simplon. On cible en fonction des 
critères définis mais aussi en fonction du pro-
jet en lui-même. Pour candidater il faut avoir 
3 ans d’existence ; être une structure de l’ESS 
non lucrative, apolitique et laïque ; et être im-
planté en France ou avoir au moins 50% de ses 
bénéficiaires localisés en France. Puis nous ac-
compagnons aussi suivant nos thématiques, 
fixées par la Fédération AGIRC ARRCO. Les 
projets doivent être en lien avec  : l’emploi, la 
prévention santé, l’aide aux aidants et l’habitat.

Une fois que les structures ont candidaté, en 
fonction de la demande on peut soit leur pro-
poser un accompagnement de Simplon pour 
un diagnostic de maturité numérique qui est 
pris à 100% par les fonds AG2R, soit proposer 
un accompagnement de Simplon sur leur pro-
jet de transformation numérique avec un cofi-
nancement à hauteur de 25 à 75% du montant 
total du projet. L’objectif c’est d’accompagner 
une centaine de structures sur les 3 ans.

 
Est-ce que vous menez une évalua-
tion d’impact ou des bilans des projets 
accompagnés ?

Simplon les suit et effectivement leur mission 
est de les accompagner et de coordonner les 
différentes étapes. On fait des bilans tous les 6 
mois pour voir où ils en sont, le nombre de dia-
gnostics et de projets accompagnés. Initiale-
ment, on n’avait pas mis en place de diagnos-
tic de maturité numérique et au bout 6 mois 
on a vu qu’il manquait quelque chose. Donc on 
a mis en place ce diagnostic pris en charge à 
100%. Beaucoup de structures qui candidatent 
sont orientées d’abord vers ce diagnostic parce 
que parfois leur projet peut partir dans tous les 
sens et on se rend compte avec plus de recul 
que cela a été bénéfique pour elles. Certaines 
recandidatent après avoir maturé leur projet. 
C’est un programme qui s’ajuste et évolue 
au fur-et-à-mesure des candidatures. On est 
agile !

 
Auriez-vous un exemple d’une struc-
ture accompagnée ?

Oui plusieurs, dont une qui me tient particu-
lièrement à cœur pour son implication par la 
suite et sa reconnaissance : SOLAAL. C’est une 
structure qui récupère les denrées agricoles 
pour les réutiliser. Elle facilite le lien entre les 
donateurs des filières agricole et alimentaire 
et les associations d’aide alimentaire. Ce pro-
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gramme leur a permis de créer une applica-
tion pour collecter les dons alimentaires. C’est 
un bel exemple de projet réussi !

On accompagne 70-80 structures en ce mo-
ment. Les structures accompagnées peuvent 
être déjà en partenariat avec AG2R LA MON-
DIALE et sont réorientées par nos colla-
borateurs en fonction de leurs besoins de 
transformation numérique. Simplon connait 
également un grand nombre de structures 
qu’ils orientent et le bouche à oreille fonc-
tionne aussi très bien. Il n’y a pas d’appel à 
candidatures. 

Je vous invite à aller voir la vidéo de présen-
tation sur cette page qui répertorie égale-
ment les projets et structures accompagnés : 
https: //digitess .simplon.co/partenariats/
ag2r-la-mondiale 

 
Quelles perspectives cela ouvre-t-il 
selon vous ?

Plus le monde de l’ESS fera appel au monde 
de la Tech, plus on va résoudre des problèmes 
sociétaux. Il y a beaucoup de structures qui 
font des choses extraordinaires mais qui ne 
sont pas forcément connues par manque de 
moyens, de compétences ou de visibilité. Plus 
ces structures seront accompagnées par les 
acteurs de la Tech avec une véritable expertise, 
plus elles ajouteront de la valeur à leur impact 
social. Cette étude qui montre que des coopé-
rations entre deux mondes différents peuvent 
fonctionner permettra peut-être de créer des 
synergies, il faut juste prendre le temps de se 
connaître.

 Souhaitez-vous ajouter quelque chose ?

AG2R LA MONDIALE est de plus en plus sol-
licitée, pas que pour le programme Digit’ESS, 
mais sur des projets incluant le numérique que 
ce soit pour la formation ou pour l’accultura-
tion, aussi bien pour les personnes âgées que 
pour les demandeurs d’emploi. Nous avons 
d’ailleurs un partenariat en cours avec Em-
maüs Connect qui forme des personnes éloi-
gnées de l’emploi (demandeurs d’emploi) à 
l’autonomie numérique. 

On a également un partenariat avec Unis-Ci-
té «  Les Connectés  »  : ce sont des jeunes en 
services civiques qui vont travailler dans des 
services publics comme la CAF et les Mairies 
pour aider les particuliers à prendre en main 
un ordinateur, à être autonome dans leurs dé-
marches administratives et donc permettre un 
accès au droit à tous. C’est vrai qu’il y a aus-
si une utilisation différenciée et des iné-
galités même pour les plus jeunes qui ne 
savent pas toujours comment appréhen-
der certains outils ou traiter l’information 
par exemple.

Oui, Emmaüs Connect par exemple, en plus 
de leurs parcours de formation pour les de-
mandeurs d’emploi, propose également des 
formations en direction de jeunes qui utilisent 
l’ordinateur ou leur smartphone dans une lo-
gique de jeux vidéo mais sont « perdus » dans 
les démarches administratives. La perception 
n’est pas du tout la même en fonction de l’uti-
lisation et cela peut générer des inégalités.
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SAP soutient les structures à fi nalité sociale en engageant les hommes et les femmes 
qui composent l’entreprise. Vecteur fort de l’engagement sociétal de SAP, le béné-
volat et le mécénat de compétences aux entrepreneurs sociaux reposent en France 
sur une centaine de collaborateurs de tous profi ls — ingénieurs, commerciaux, etc. 
— et permettent un transfert de compétences fort vers des initiatives sociales aux 
contours et aux résultats variés. 

 
Que pensez-vous des coopérations 
entre les acteurs de l’utilité sociale et 
les acteurs de la Tech ?

Je trouve intéressant que la Tech soit un levier 
d’impact dans nombre de projets d’intérêt gé-
néral. C’est le cas, par exemple, pour l’applica-
tion Too good to go qui permet aux commerces 
de valoriser leurs invendus pour un commerce 
durable. Que ce soit pour s’organiser, s’outiller 
ou passer à l’échelle, nombres d’initiatives so-
ciales sont obligées de s’appuyer sur des ou-
tils numériques pour faire grandir leur impact. 
On retrouve de très bonnes énergies dans ces 
projets, mais rarement des compétences Tech. 
Aussi, le bénévolat de compétences que nous 
déployons à SAP leur permet d’accéder à des 
compétences qualifi ées dans des domaines 
bien défi nis, parfois sur un sujet très pointu 
— comme la blockchain ou l’intelligence arti-
fi cielle. Les collaborateurs SAP évoluent quoti-
diennement dans ces domaines, ils se mettent 
ainsi au service de ces projets et mobilisent 
leurs compétences pour les accompagner.

 
Quels sont selon vous les leviers et 
freins de ces coopérations ?

Au sein de SAP, notre démarche pro bono a 
démarré par des initiatives ponctuelles et in-
dividuelles. Un petit groupe de pionniers a ini-
tié un mouvement auquel beaucoup de col-
laborateurs se sont greffés. Aujourd’hui, nous 

sommes en capacité d’avoir de l’impact, car 
nous sommes plus d’une centaine à nous en-
gager régulièrement. En effet, quand les col-
laborateurs réalisent l’impact qu’ils peuvent 
avoir sur ces projets d’intérêt général, cela les 
motive à s’engager et à partager ces expé-
riences avec leurs collègues.

Nous effectuons ce mécénat de compétences 
avec des entrepreneurs sociaux principale-
ment en partenariat avec l’incubateur du Ré-
seau Makesense, cela nous donne accès à des 
projets avec beaucoup d’impact et à un niveau 
de maturité auquel nos compétences sont 
utiles. SAP encourage l’engagement de ses 
collaborateurs en proposant une journée d’en-
gagement par personne par an. Ce soutien de 
l’entreprise nous a permis de mobiliser au-delà 
du groupe de pionniers.

Le principal frein à ces collaborations en béné-
volat et mécénat de compétences est je pense 
le nombre de collaborateurs qui s’engagent 
non seulement comme mentors mais aussi 
comme animateurs. Pour maximiser l’aide ap-
portée aux entrepreneurs sociaux, nous avons 
mis en place une méthodologie de prépara-
tion, animation, suivi… De plus en plus de men-
tors choisissent d’animer un groupe mais nous 
ne sommes encore qu’une douzaine.

Mon rêve serait de faire expérimenter le mé-
cénat de compétence à davantage de collabo-

ANTOINE
CLÉMENT
Software Developer, CSR Ambassador

ENTREPRISE ENGAGÉE
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rateurs pour faire émerger plus d’animateurs 
et accompagner plus d’entrepreneurs sociaux 
à la fois.

 Quelle est la place du pro bono dans ce 
cas ?

En matière de mécénat de compétences, l’ac-
compagnement d’entrepreneurs sociaux n’est 
qu’une partie du puzzle. Une équipe déve-
loppe par exemple l’application digitale pour 
La course du cœur et des collaborateurs ac-
compagnent des jeunes en recherche d’em-
ploi. Par ailleurs, la Fondation SAP organise des 
cours de code avec Scratch, pour des enfants 
ou des réfugiés. 

 
Quelles actions menez-vous auprès de 
structures de l’utilité sociale en lien 
avec la Tech ? 

Avec le Réseau Makesense, nous accompa-
gnons huit entrepreneurs sur une période de 
six mois, deux fois par an. Via ce partenariat, 
ils viennent présenter leur projet, et les colla-
borateurs choisissent qui ils souhaiteraient 
accompagner. Nous constituons des groupes 
pluridisciplinaires de 5 à 8 mentors (commer-
ciaux, développeurs, graphistes…) pour accom-
pagner chaque entrepreneur et des ateliers 
leur sont proposés au moins une fois par mois 
en présentiel. 

Par exemple, nous accompagnons actuelle-
ment le projet GreenGO qui propose des au-
tomates de collecte et des bocaux consignés 
pour la restauration à emporter. Ils ont égale-
ment développé une application mobile pour 
que chacun s’identifie et mesure le plastique 
économisé lors de la démarche. En outre, les 
mentors qui les ont accompagnés les ont mis 
en relation avec les services généraux et le 
prestataire de notre cafétéria. Ce dernier a aimé 

l’idée, et désormais GreenGO est installé chez 
SAP, ce qui plaît fortement aux collaborateurs ! 

Nous accompagnons les entrepreneurs so-
ciaux sur le volet technologique pour les ai-
der à tirer le meilleur de leur phase de proto-
typage et consolider leur business model. Par 
exemple, un entrepreneur français a vu que le 
taux de survie aux accidents cardiaques était 
plus élevé en Norvège qu’en France car la po-
pulation y est plus régulièrement et plus large-
ment formée. Cet entrepreneur a ainsi créé une 
nouvelle manière d’apprendre le massage car-
diaque via une expérience en réalité virtuelle 
de 30 minutes seulement. Le déploiement de 
cette nouvelle approche permettrait de former 
plus massivement la population française, et 
de faciliter le passage à l’acte. C’est un groupe 
de mentors SAP qui a accompagné cette in-
novation sociale. Des tests utilisateurs ont été 
réalisés chez nous, et certains mentors ont pu 
aider dans leur démarche commerciale. 

 
Quelles perspectives cela ouvre-t-il 
selon vous ?

Ces collaborations sont essentielles, car elles 
aident de nombreuses initiatives sociales. 
Je rêve de démontrer l’utilité du mécénat de 
compétences pour les grandes entreprises et 
pour l’écosystème en général. J’aimerais faire 
prendre de l’ampleur au mouvement qui a dé-
marré au sein de SAP pour engager les colla-
borateurs d’autres boites et pouvoir dire qu’en 
France, grandes entreprises et entrepreneurs 
sociaux font émerger ensemble les innova-
tions sociales et la société de demain. Les col-
laborateurs ont envie de s’engager au travers 
de leur entreprise, et on pourrait facilement 
mettre nos compétences, nos expériences au 
service de l’intérêt général  : il existe de nom-
breuses façons de répliquer et dupliquer notre 
initiative à grande échelle. 
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LE PÔLE RECHERCHE  
DU SOCIAL GOOD ACCELERATOR EU

Le Social Good Accelerator EU, le Think & Action Tank de la transition numérique 
des acteurs de l’innovation sociale en Europe

Le Social Good Accelerator est un Think & Do Tank européen créé en 2018 entre Paris, Bruxelles et 
Lisbonne. Son ambition est de connecter une communauté d’innovateurs sociaux et d’innovateurs 
tech pour créer les conditions de leur coopération pour le Bien Commun. A date, nous comptons une 
cinquantaine d’organisations membres dans 5 pays européens.

Nous centrons nos actions sur le Plaidoyer et l’Action collective en Europe.

Ce premier chapitre de notre étude sur la coopération entre les secteurs sociaux et technologiques 
en Europe est l’une des fondations de notre initiative. 

Il s’agissait de valider par une méthode scientifique les observations et témoignages recueillis sur le 
terrain. Les acteurs européens d’utilité sociale confirment leur besoin de transition numérique et leur 
manque de moyens à cet égard.

L’un des principaux enseignements est que, pour assurer leur transition numérique, les organisa-
tions sociales sont disposées à collaborer avec les acteurs technologiques, mais sur un pied d’égalité. 

Ils ne veulent pas la charité mais la volonté de coopérer pour le bien commun et surtout d’intégrer 
les compétences numériques dans leur propre organisation. 

Ils estiment également que l’innovation technologique, qui représente pourtant le plus gros por-
tefeuille d’investissement public et privé en matière d’innovation en Europe, ne se diffuse pas suf-
fisamment aux organisations d’utilité sociale. Ce qui représente une injustice économique et une 
véritable menace pour le futur de notre modèle social européen. Et à terme un vrai handicap pour 
l’innovation sociale et environnementale qui devraient rester la finalité des efforts collectifs, tous 
secteurs confondus.

Pour porter cette cause et ces voix, nous commençons à créer une communauté européenne qui 
réunira des organisations sociales et des organisations technologiques pour créer les conditions de 
leur rencontre, de leurs échanges et enfin de leur coopération. 

Nous prévoyons de commencer par un «Low Code European Tour » avec un consortium de parte-
naires européens au bénéfice des associations qui accompagnent la jeunesse en Europe. Nous pen-
sons en effet que les méthodes et la formation No Code/Low Code sont un bon terrain de rencontre 
et d’amélioration des compétences pour les deux secteurs (social et technologique).

Nous soutenons un plaidoyer collectif que nous appelons #MakeItForGood avec plusieurs propo-
sitions pour accélérer l’innovation sociale numérique en Europe. Les préconisations de l’étude que 
vous venez de parcourir vont venir l’alimenter.

Enfin, nous réunirons à nouveau notre communauté au Web Summit en 2020 à Lisbonne, pour notre 
2ème Village de l’Innovation Sociale. Notre objectif : rassembler le maximum d’acteurs européens en-
gagés pour démontrer que la Tech a le pouvoir d’accélérer l’innovation sociale et que l’innovation 
sociale a le pouvoir de donner un sens à la Tech !
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Portugal

Entreprises

Réseaux partenaires

Belgique

Nos membres actifs, opérateurs de l’étude

Présentation de l’Agence Phare 

Agence d’innovation publique et sociale, nous avons pour 
volonté de démultiplier l’action et l’impact positif de nos 
clients et partenaires en transformant les méthodes du 
conseil, de l’évaluation et de la formation.

Nous constatons que les besoins des citoyens ne sont pas 
suffi samment pris en compte et sont considérés comme 
des moteurs de l’innovation politique et sociale, en raison 
de la forte déconnexion entre la société civile, les entre-
prises et les pouvoirs publics.

À l’heure des algorithmes et de la multiplication des op-
portunités numériques, nous sommes convaincus que la 
production de connaissance sur les besoins sociaux, les 
innovations de qualité, la mise en capacité des acteurs, 
doit contribuer à atteindre un objectif d’intérêt général.

Nous mobilisons la créativité des sciences sociales pour 
aider les acteurs de terrain et les décideurs à mieux se 
comprendre et à comprendre leur environnement. Notre 
objectif est de construire avec eux leur capacité d’innova-
tion, de coopération, de mesure de l’impact social et leur 
modèle de changement d’échelle.

Nous réalisons un terrain d’enquête en immersion et 
conceptualisons les enjeux pour mieux comprendre les 
logiques sociales et économiques de l’innovation. Nous 
produisons un contenu qualitatif et quantitatif, que nous 
appelons smart data, sous la forme de recommandations 
directement opérationnelles.

Présentation de ProBono Lab 

Pro Bono Lab est le spécialiste de l’engagement par le 
partage de compétences (bénévolat/mécénat de compé-
tences). Partout en France, comme dans 30 autres pays 
du monde via le Global Pro Bono Network, nous portons 
cette conviction que « toute compétence est un bien pu-
blic », celle-là même qui dès 2011 avait motivé la création 
de l’association par nos cofondateurs.

Nous permettons aux grandes causes sociétales de se 
développer durablement en réunissant pour chacune 
d’entre elles, les compétences que des femmes et des 
hommes engagés sont en capacité de leur offrir gratuite-
ment, en pro bono.

Notre ambition ? Que chacune de ces causes ait accès 
aux compétences dont elle a besoin pour se réaliser et 
puisse générer le plus vaste impact social.

Par nos grands programmes d’intérêt général, nos tra-
vaux d’expérimentation, notre club de prospective, nos 
activités de conseil et de formation ou via nos actions de 
plaidoyer, l’équipe du Lab met progressivement, avec op-
timisme et audace, toutes les parties prenantes de notre 
société en mode #probono

ProBonoLab est l’organisateur du Global Pro Bono 
Network Summit qui aura lieu en mai 2020 et réunira à 
Paris les 52 organisations membres dans 34 pays ainsi 
que leurs parties prenantes

Les membres du Social Good Accelerator EU
Nos autres membres actifs

France
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Le Social Good Accelerator est un Think & Do Tank 
européen créé en 2018 entre Paris, Bruxelle et Lis-
bonne. Son ambition de connecter une commu-
nauté d’innovateurs sociaux et d’innovateurs tech, 
de créer les conditions de leur coopération pour le 
Bien commun en les informant des opportunités 
européennes et en les outillant, et de porter des 
propositions collectives pour accélérer l’innovation 
sociale par le biais de ces coopérations.

Ce premier chapitre de notre étude sur la coopéra-
tion entre les secteurs sociaux et technologiques en 

Europe est l’une des fondations de notre initiative. 
Il s’agissait de valider par une méthode scientifique 
les observations et témoignages recueillis sur le ter-
rain. L’un des principaux enseignements est que les 
organisations sociales sont disposées à coopérer 
avec les acteurs technologiques, mais sur un pied 
d’égalité. Ils ne veulent pas la charité mais la volonté 
de coopérer pour le bien commun et surtout d’inté-
grer les compétences numériques dans leur propre 
organisation. Ils estiment également que l’innova-
tion numérique est beaucoup mieux servie par les 
secteurs public et privé que l’innovation sociale, ce 
qui représente un véritable problème pour notre fu-
tur et une injustice.

Aussi nous commençons à peine à créer une Com-
munauté Européenne réunissant des organisations 
sociales et des organisations technologiques pour 
créer les conditions de leur rencontre, de leurs 
échanges et enfin de leur coopération. Nous pré-
voyons de commencer par une tournée européenne 
Low Code, car nous pensons que les méthodes et 
la formation Low Code sont un bon terrain de ren-
contre et d’amélioration des compétences pour les 
deux secteurs (social et technique).

Enfin, nous soutenons un plaidoyer collectif que 
nous appelons #MakeItForGood avec plusieurs pro-
positions pour accélérer l’innovation sociale numé-
rique en Europe. Nous réunirons à nouveau notre 
communauté au Web SUmmit en 2020 pour notre 
2ème Village de l’Innovation Sociale.

Présentation de Pro Bono Lab

Pro Bono Lab est le spécialiste de l’engagement par 
le partage de compétences (bénévolat/mécénat 
de compétences). Partout en France, comme dans 
30 autres pays du monde via le Global Pro Bono 
Network, nous portons cette conviction que « toute 
compétence est un bien public », celle-là même qui 
dès 2011 avait motivé la création de l’association par 
nos cofondateurs.

Nous permettons aux grandes causes sociétales 
de se développer durablement en réunissant pour 
chacune d’entre elles, les compétences que des 
femmes et des hommes engagés sont en capacité 
de leur offrir gratuitement, en pro bono.
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Notre ambition ? Que chacune de ces causes ait ac-
cès aux compétences dont elle a besoin pour se ré-
aliser et puisse générer le plus vaste impact social.

Par nos grands programmes d’intérêt général, nos 
travaux d’expérimentation, notre club de prospec-
tive, nos activités de conseil et de formation ou via 
nos actions de plaidoyer, l’équipe du Lab met pro-
gressivement, avec optimisme et audace, toutes 
les parties prenantes de notre société en mode 
#probono.

Présentation de l’Agence Phare

Agence d’innovation publique et sociale, nous 
avons pour volonté de démultiplier l’action et l’im-
pact positif de nos clients et partenaires en trans-
formant les méthodes du conseil, de l’évaluation et 
de la formation.

Nous constatons que les besoins des citoyens ne 
sont pas suffi samment pris en compte et considé-
rés comme des moteurs de l’innovation politique et 

sociale, en raison de la forte déconnexion entre la 
société civile, les entreprises et les pouvoirs publics.

À l’heure des algorithmes et de la multiplication des 
opportunités numériques, nous sommes convain-
cus que la production de connaissance sur les be-
soins sociaux, les innovations de qualité, la mise en 
capacité des acteurs, doit  contribuer à atteindre 
un objectif d’intérêt général.

Nous mobilisons la créativité des sciences sociales 
pour aider les acteurs de terrain et les décideurs à 
mieux se comprendre et à comprendre leur envi-
ronnement. Notre objectif est de construire avec 
eux leur capacité d’innovation, de coopération, de 
mesure de l’impact social et leur modèle de chan-
gement d’échelle.

Nous réalisons  un terrain d’enquête en immersion 
et conceptualisons  les enjeux pour mieux com-
prendre les logiques sociales et économiques de 
l’innovation. Nous produisons un contenu qualitatif 
et quantitatif, que nous appelons smart data, sous 
la forme de recommandations directement 
opérationnelles.
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